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Organisation des enseignements de la Licence Lettres 

 

La licence est organisée en 3 années et 15 périodes. 

Année 1 : P1-P5 

Année 2 : P6-10 

Année 3 : P11-P15 

Un jury aura lieu à la fin de chaque année validant les ECTS obtenus durant les 5 périodes et permettant le passage dans 

l’année supérieure ou l’obtention de la Licence en Année 3. 

L’évaluation tout au long de l’année se fera exclusivement en contrôle continu (CC), une « seconde chance » faite 

d’examens en P5, P10 et P15 sera organisée pour les étudiants n’ayant pas obtenu la moyenne à l’année. 

Les cours de préprofessionnalisation sont structurés selon les perspectives professionnelles des étudiants, il s’agit de cours 

de 12h de TD à choisir parmi un catalogue commun avec créneaux dédiés et d’une offre interne au département de 

Lettres. 
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Présentation de la licence lettres, langues, sciences humaines et sociales : mention Lettres 
 

Présentation 

La licence de lettres de l’Université d’Angers est une formation complète. Elle offre des 

enseignements qui concernent la littérature française et la littérature générale et comparée, la langue 

française, l’histoire de la langue, les théories littéraires, les langues et civilisations grecques et latines, 

l’anglais, l’allemand, l’espagnol, l’italien, la linguistique, la culture numérique et le français langue 

étrangère. À partir de la deuxième année (L2), quatre heures de spécialisation par semaine sont proposées 

aux étudiants, qui ont le choix entre deux parcours : « Humanités Enseignement » ou « Édition 

Communication ». 

Le parcours « Humanités Enseignement » (HumEns) est particulièrement adapté aux futurs 

professeurs de français (de l’école élémentaire à l’université) et aux futurs chercheurs en littérature. Il 

donne la possibilité de choisir entre des options de lettres classiques et de lettres modernes. 

Le parcours « Édition Communication » (ÉdiCom) est conçu principalement pour les étudiants qui 

s’orientent vers les métiers de l’édition, du journalisme et de la communication. 

Objectifs 

Donner une solide culture littéraire et linguistique au contact des œuvres et des théories, dans une 

perspective interdisciplinaire. Former à la réflexion personnelle, à l’organisation d’une pensée argumentée 

et à la rigueur intellectuelle en fournissant des outils méthodologiques variés, utiles au niveau de la licence, 

mais susceptibles d’être réinvestis dans des situations ultérieures : départ en Erasmus, entrée en master et 

début de la vie professionnelle. 

Perfectionner les capacités d’expression et de rédaction et développer les connaissances en langue 

vivante et en informatique pour l’obtention de certifications. Permettre la construction d’un projet 

professionnel s’appuyant sur une formation littéraire grâce à une approche progressive des métiers et à 

l’engagement dans un parcours individualisé. 

 

Débouchés 

Accès aux Masters Arts, Lettres et Civilisations, de Français Langue Étrangère, de Didactique des Langues 

; aux Masters Enseignement des premier et second degrés ; aux Masters Édition, Communication, 

Diffusion de la culture. 

Accès aux concours des écoles de journalisme et de la fonction publique. 

- Métiers de l’enseignement et de la formation (professeur des écoles, professeur du second degré, 

professeur de Français Langue étrangère) 

- Métiers du livre et du multimédia (édition, documentation, édition web, rédaction de contenus) 

- Métiers du langage, de la culture et de la communication 

- Métiers du journalisme 

- Concours administratifs 

- Recherche 



Maquettes : organisation des enseignements et modalités de contrôle des connaissances 

 

 

Parcours EDICOM : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intitulés 

Nbre d'heures  

 

 

ECTS 

 

 

 

Coef 

MCC P11 2ème session 

CM TD Assidus et DA (1) Assidus et DA (1) 

 

Nombre 

d'Heures 

 

Nombre 

d'Heures 

 

Nature 

épreuve 

 

Nature 

épreuve 

 

Durée 

 

SOCLE DISCIPLINAIRE 

       

UED 3.1 Littérature française 48,0 44,0 16 16 
   

UED 3.11 Littérature du Moyen Âge et 

du XVIe 

 

24,0 
 

22,0 
 

8 
 

8 

   

Littérature du Moyen Âge 12,0 11,0 4 4 CC et CT CT 4h 

Littérature du XVIe siècle 12,0 11,0 4 4 CC et CT CT 4h 

UED 3.12 Littérature du XIXe et XXe 24,0 22,0 8 8 
   

Littérature du XIXe siècle 12,0 11,0 4 4 CC et CT CT 4h 

Littérature du XXe siècle 12,0 11,0 4 4 CC et CT CT 4h 

UED 3.2 Théorie littéraire 24,0 0,0 2 2 
 

CT 
 

Théorie littéraire 24,0 0,0 2 2 CC CT 2h 

UED 3.3 Littérature générale et 
comparée 

24,0 24,0 6 6 
   

Littérature générale et comparée 24,0 24,0 6 6 CC et CT CT 4h 

UED 3.4 Langue française 20,0 20,0 5 5 
   

Langue française 20,0 20,0 4 4 CC CT 2h 

UED 3.5 Parcours Edicom 48,0 48,0 16 16 
   

Perspectives interculturelles 12,0 
 

2 2 CC CT 2h 

Créer un support culturel 
 

12,0 2 2 CC dossier 
 

Le journalisme, histoire et techniques 12,0 
 

2 2 CC CT 2h 

Écrire pour les médias 
 

12,0 2 2 CC CT 2h 

Mouvements culturels et artistiques 12,0 
 

2 2 CC CT 2h 

Le texte et ses mutations 
 

12,0 2 2 CC CT 2h 

Le livre, du papyrus à l'e-book 12,0 
 

2 2 CC CT 2h 

Explorer le monde du Web 
 

12,0 2 2 CC CT 2h 

UET 3.6 Stage 0,0 0,5 2 2 
   

Stage 
  

 

2 
 

2 

 
 

Dossier 

 

Suivi de stage 
 

0,5 
  

UED 3.7 Spécialisation complémentaire   1  1  CC CT  

Choix de 1 parmi 2 
 

    

 

 

Le manuscrit médiéval : texte et image 
 

12,00 1  1   
CT 2h 

La littérature et les arts visuels 
 

12,00 1  1   
CT 2h 

TOTAL SOCLE DISCIPLINAIRE 164,00 136,00 47 47 
   

 

SOCLE TRANSVERSAL 

       

UET 3.1 Culture générale et 
scientifique 

30,0 0,0 3 3 
   

Le roman, miroir de la société ? 10,0 
 

1 1 CC CT 2h 

La poésie entre inspiration et travail 10,0 
 

1 1 CC CT 2h 

Le théâtre et la fabrique du texte 10,0 
 

1 1 CC CT 2h 



Anglais  48,0 3 3    

Allemand débutant  48,0 3 3    

Allemand continuant  48,0 3 3    

Espagnol  48,0 3 3    

Italien débutant  48,0 3 3    

Italien continuant  48,0 3 3    

UET 3.3 Préprofessionnalisation 0,0 84,0 7 7   

Choix de 3 parmi le catalogue        

Enseignement 1 
 

12,0 1 1 CC 
Selon le 
cours 

 

Enseignement 2 
 

12,0 1 1 CC 
Selon le 
cours 

 

Enseignement 3 
 

12,0 1 1 CC 
Selon le 
cours 

 

 
 

    
  

 
 

    
  

 
 

    
  

 
 

    
  

TOTAL SOCLE TRANVERSAL 30,0 132,0 13 13 
   

TOTAL ANNÉE 3 194,0 268,0 60 60 
   

Conditions de validation de l'année : Moyenne générale >=10 + Socle disciplinaire >=10 

 

(1) Les étudiants dispensés d'assiduité doivent se présenter obligatoirement aux 
contrôles continus 

Pour valider l'année, 2 conditions : 
- la moyenne générale des 2 socles doit être supérieure ou égale à 10/20, 
- le socle disciplinaire doit être supérieur ou égal à 10/20. 



Parcours HUMENS : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intitulés 

Nbre d'heures  

 

ECTS 

 

 

Coef 

1ère session 2ème session 

CM TD Assidus et DA (1) Assidus et DA (1) 

Nombre 
d'Heures 

Nombre 
d'Heures 

Nature 
épreuve 

Nature 
épreuve 

 

Durée 

 

SOCLE DISCIPLINAIRE 

       

UED 3.1 Littérature française 48,0 44,0 16 16 
   

UED 3.11 Littérature du Moyen Âge et 
du XVIe 

24,0 22,0 8 8 
   

Littérature du Moyen Âge 12,0 11,0 4 4 CC et CT CT 4h 

Littérature du XVIe siècle 12,0 11,0 4 4 CC et CT CT 4h 

UED 3.12 Littérature du XIXe et XXe 24,0 22,0 8 8 
   

Littérature du XIXe siècle 12,0 11,0 4 4 CC et CT CT 4h 

Littérature du XXe siècle 12,0 11,0 4 4 CC et CT CT 4h 

UED 3.2 Théorie littéraire 24,0 0,0 2 2 
 

CT 
 

Théorie littéraire 24,0 0,0 2 2 CC CT 2h 

UED 3.3 Littérature générale et 
comparée 

24,0 24,0 6 6 
   

Littérature générale et comparée 24,0 24,0 6 6 CC et CT CT 4h 

UED 3.4 Langue française 20,0 20,0 5 5 
   

Langue française 20,0 20,0 5 5 CC CT 2h 

UED 3.5 Parcours HumEns 36,00 60,00 16 16 
   

UED 3.51 HumEns 3 12,00 36,00 8 8 
   

Choix de 1 parmi 2 
       

Études latines premier niveau 12,00 36,00 8 8 CC CT 2h 

Études latines perfectionnement 12,00 36,00 8 8 CC CT 2h 

UED 3.52 HumEns 4 24,00 24,00 8 8 
   

Choix de 1 parmi 2 
       

Ancien français 2 24,00 24,00 8 8 CC CT 2h 

Grec 3 24,00 24,00 8 8 CC CT 2h 

UED 3.6 Stage 0,0 0,5 2 2 
   

Stage 
  

 

2 
 

2 

 
 

Dossier 

 

Suivi de stage 
 

0,5 
  

UED 3.7 Spécialisation complémentaire   1 1 CC CT  

Choix de 1 parmi 2 
 

    
  

Le manuscrit médiéval : texte et image 
 

12,00 1 1  
CT 2h 

La littérature et les arts visuels 
 

12,00 1 1  
CT 2h 

TOTAL SOCLE DISCIPLINAIRE 152,00 148,00 47 47 
   

 

SOCLE TRANSVERSAL 

       

UET 3.1 Culture générale et 

scientifique 
30,0 0,0 3 3 

   

Le roman, miroir de la société ? 10,0 
 

1 1 CC CT 2h 

La poésie entre inspiration et travail 10,0 
 

1 1 CC CT 2h 

Le théâtre et la fabrique du texte 10,0 
 

1 1 CC CT 2h 

UET 3.2 Langues vivantes 0,0 48,0 3 3 CC oral 
 

Choix de 1 parmi 6 
       

Anglais 
 

48,0 3 3 
   

Allemand débutant 
 

48,0 3 3 
   

Allemand continuant 
 

48,0 3 3 
   

Espagnol 
 

48,0 3 3 
   



Italien continuant  48,0 3 3    

UET 3.3 Préprofessionnalisation 0,0 84,0 7 7   

Choix de 3 parmi le catalogue        

Enseignement 1 
 

12,0 1 1 CC 
Selon le 
cours 

 

Enseignement 2 
 

12,0 1 1 CC 
Selon le 
cours 

 

Enseignement 3 
 

12,0 1 1 CC 
Selon le 
cours 

 

 
 

   CC 
  

  
 

   CC 
  

 
 

   CC 
  

 
 

   CC 
  

TOTAL SOCLE TRANVERSAL 30,0 132,0 13 13 
   

TOTAL ANNÉE 3 182,0 280,0 60 60 
   

Conditions de validation de l'année : Moyenne générale >=10 + Socle disciplinaire >=10 

 

(1) Les étudiants dispensés d'assiduité doivent se présenter obligatoirement aux 
contrôles continus 

 
Pour valider l'année, 2 conditions : 
- la moyenne générale des 2 socles doit être supérieure ou égale à 10/20, 
- le socle disciplinaire doit être supérieur ou égal à 10/20. 



Sigles à retenir 

 

CC : Contrôle continu 

CECRL : Cadre européen commun de référence pour les langues 

CM : Cours magistral 

CT : Contrôle terminal 

DA : Dispensé(e) d’assiduité 

DS : Devoir surveillé 

ECTS : European Credits Transfer System 

E2O : Enseignement optionnel d’ouverture 

ET : Examen terminal 

IA : Inscription administrative 

IP : Inscription pédagogique 

LLSH : Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines 

TD : Travaux dirigés 

TP : Travaux pratiques 

UE : Unité d’enseignement 

UED : Unité d’enseignement disciplinaire 

UET : Unité d’enseignement transversal 

UFR : Unité de formation et de recherche 



Descriptif des enseignements et programmes 

 

PÉRIODES 11-12  

SOCLE DISCIPLINAIRE  

UED 3.1 Littérature française   

3. 11 Littérature du XVIe siècle   

P11-P12/ 12h CM +11h TD  

Enseignante : Luce Albert  

  

Michel de Montaigne entreprend la rédaction des Essais en 1572, et elle ne s’achèvera qu’à sa mort 

en 1592 : il s’agit de l’œuvre d’une vie, protéiforme et sans cesse augmentée. La désinvolture de 

Montaigne pour l’état d’écrivain engendre un statut nouveau pour la parole de l’écrivain, lui qui 

prétend lui conserver un caractère de parole privée alors même qu’il la publie. Montaigne avait 

une conscience très aiguë du caractère novateur de son livre et a en effet inventé un genre littéraire 

sans précédent, et un livre sans exemple. Les Essais, dans leur projet de peindre leur auteur, 

parurent indiscrets aux premières générations de lecteurs, Pascal compris ("le sot projet qu'il a eu 

de se peindre"), mais le but n'était pas de fabriquer une image de soi, exhibée de façon indiscrète 

devant le public, il consistait plutôt à montrer comment l'auteur se découvre lui-même en écrivant.  
   

Se procurer et lire :    

Michel de Montaigne, Les Essais, éd. Naya, Reguig-Naya, Tarrête, Folio classiques, en trois 

volumes (elle existe en coffret). Il faut acheter les trois volumes (plusieurs volumes sont 

disponibles à la BU si besoin). C’EST LA SEULE EDITION en français modernisé qui 

convienne, merci de n’en acheter aucune autre !   

   
Consulter pour nourrir la réflexion :  

-A.J. Greimas et alii, Dictionnaire du Moyen Français, Larousse.   

-E. Huguet, Dictionnaire de la langue française du XVIe siècle, Champion, plusieurs volumes.   

-A. Jouanna et alii, La France de la Renaissance, Histoire et Dictionnaire, Paris, Robert Laffont, 

2001.   

-F. Lestringant et alii, Littérature française de la Renaissance, Paris, PUF, 2000.  

 

Bibliographie complémentaire :  

-FRIEDRICH Hugo, Montaigne, Paris, Gallimard, coll. TEL, 1968.   

-STAROBINSKI Jean, Montaigne en mouvement, Paris, Folio, 1993.   

-AULOTTE Robert, Montaigne : « Essais », Paris, PUF, Que sais-je ?, 1988, n° 2430.   

-POUILLOUX Jean-Yves, Montaigne Que sais-je, Paris, Découvertes Gallimard, 1987.   

-LACOUTURE Jean, Montaigne à cheval, Paris, Seuil, 1986, (« Biographie piaffante »).   

-COMPAGNON, Antoine, Un été avec Montaigne, Equateurs Parallèles, 2013.  

  

Sur le site de la BUA, vous cliquez sur l’onglet « Base en ligne » puis dans la rubrique « Arts, 

Lettres, Langue » ; vous choisissez ensuite « Grand corpus des dictionnaires – Classiques Garnier 

Numérique » ; vous êtes renvoyé sur le site des Classiques Garnier, vous cliquez sur « accès aux 

bases de données », et là vous choisissez « Edmond Huguet, Dictionnaire de la langue française 

du XVIe siècle ». Et vous n’avez plus qu’à entrer le mot dont vous souhaitez préciser de sens.  

  
Une bibliographie critique sera distribuée au début du cours.  

 
 



3. 12 Littérature du XXe siècle   

P11-P12/ 12h CM +11h TD  

Enseignante : Carole Auroy  

  

Étude d'une thématique et d’un genre littéraires à partir de l'analyse développée d'une ou plusieurs 

œuvres emblématiques du XXe siècle. 

Roman et musique au XXe siècle 

Depuis qu’Orphée chantait sur sa lyre de grands poèmes cosmogoniques et émouvait la nature par 

sa plainte amoureuse, poésie et musique se sont reconnues consubstantielles ; mais les rêveries des 

écrivains sur ce lien originel font également ressentir sa perte et la dérive de la parole humaine 

vers l’abstraction. Aussi le jeu de miroir entre musique et littérature connaît-il de multiples 

modulations, entre l’accord heureux et la nostalgie, voire la rivalité. C’est la richesse de ce jeu de 

reflets que nous nous proposons d’observer au XXe siècle, dans la sphère particulière de la 

littérature romanesque. Genre narratif ouvert aussi bien à l’expression de la pensée spéculative 

qu’aux expansions lyriques, le roman offre en effet une riche matière à analyser : méditation des 

écrivains sur la musique ; mise en scène de personnages de musiciens ; travail opéré sur l’écriture 

pour approcher par les mots et pour infiltrer en eux la puissance du langage musical. L’intérêt pour 

la musique, on le verra, permet aux romanciers d’approfondir une réflexion sur leur propre 

entreprise littéraire et sur les moyens, les limites, la spécificité de leur instrument verbal.  

Œuvres au programme 

Un polycopié rassemblant quelques extraits de romans du XXe siècle, jusqu’aux abords du XXIe, 

sera distribué lors du cours magistral. Il mettra en perspective l’étude des deux œuvres au 

programme, « Un amour de Swann » (deuxième partie de Du côté de chez Swann), de Marcel 

Proust, et Moderato cantabile, de Marguerite Duras, dont l’analyse sera approfondie au fil des 

séances de travaux dirigés.  

L’étude d’« Un amour de Swann » est une invitation à entrer dans l’univers d’À la recherche du 

temps perdu ; il est donc conseillé de lire intégralement Du côté de chez Swann, dans l’édition 

désignée ci-dessous. Mais il est permis à celles et ceux qui le souhaitent de travailler sur une édition 

de poche restreinte à « Un amour de Swann ». 

Éditions conseillées 

Marcel Proust, Du côté de chez Swann (1913), Paris, Gallimard, coll. « Folio classique », n° 1924, 

2013. 

Marguerite Duras, Moderato cantabile (1958), Paris, Les Éditions de Minuit, coll. « Double », n° 

2, 1980. 

 

UED 3.2 Théorie littéraire   

P11-P12/ 12h CM   

Enseignante : Florence Bret  

 

Connaissance des aspects essentiels de la théorie littéraire, dans une approche diachronique, à 

partir de l’étude de grands courants critiques.   

Se procurer et lire : les textes critiques étudiés en CM seront fournis lors du cours.   

 

UED 3.3 Littérature générale et comparée   

P11-P12/ 12h CM +12h TD  



Enseignant : Bertrand Guest  

 

Métamorphoses zoopoétiques du récit (Kafka, Guimarães Rosa, Despret) 

Au croisement de la zoopoétique et des animal studies, ce cours envisagera les mutations 

surprenantes de la narratologie en lien avec les récits animaux de la littérature mondiale 

contemporaine. À partir d’un corpus de trois ensembles de textes marqués par une forme 

d’altérisation ou de mue en lien avec la thématique animale, il s’agira de réfléchir à la façon dont 

la forme narrative littéraire, entre nouvelle, court roman et fiction théorique, peut prendre en charge 

de dire l’autre qu’humain, dans son lien et sa part commune à l’humain, par-delà toute frontière 

ou catégorisation trop ancrée. 

 

Se procurer et lire :  

- Franz Kafka, Le Terrier [1931], trad. Jean-Pierre Verdet, Paris, Gallimard, « Folio Bilingue », 

2018. 

- João Guimarães Rosa, Mon oncle le jaguar & autres histoires [1969], trad. Mathieu Dosse, Paris, 

Chandeigne, 2016 (seule la nouvelle “Mon oncle le jaguar” est obligatoire). 

- Vinciane Despret, Autobiographie d’un poulpe, Arles, Actes Sud, « Mondes sauvages », 2021. 

 

Pour approfondir :   

- Kafka, La métamorphose (toutes éditions et traductions) 

   
UED 3.4 Langue française  

P11-P12/ 10h CM +10h TD  

Enseignant : Jean-François Bianco  

  
Éléments de pragmatique.  

La pragmatique dans la linguistique. Histoire, pratiques et enjeux d’une discipline.  

Les actes de langage. L'énonciation et l'énoncé. L’argumentation dans la langue. Grammaire 

de la phrase, grammaire du discours, grammaire du texte.   

Nous verrons comment la pragmatique offre des outils pour comprendre les textes et la 

communication. Nous aborderons également les questionnements qu’elle ouvre sur les possibilités 

et les limites du langage.  

Les heures de TD seront utiles pour la préparation du CAPES de Lettres. Les exercices, utiles pour 

tout le monde, seront pensés dans la perspective du concours. 

  

Se procurer et lire :   

Le cours sera sur Moodle.  

  
Pour approfondir :  

-CALAS, Frédéric, GARRIC, Nathalie, Introduction à la pragmatique, Hachette supérieur, 2007.    

  
Consulter pour nourrir la réflexion :  

-ARMENGAUD, Françoise, La pragmatique, PUF, 2007.   

-BLANCHET, Philippe, La pragmatique d’Austin à Goffman, Bertrand-Lacoste, 1995.  

-PERRET, Michèle, L'énonciation en grammaire du texte, Nathan, 1994.   

-KERBRAT-ORECCHIONI, Catherine, Les actes de langage dans le discours. Théorie et 

fonctionnement, A. Colin, 2016.  

-MAINGUENEAU, Dominique, Manuel de linguistique pour les textes littéraires, A. Colin, 2015.  

 

 

 



------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

UED 3.5 Parcours ÉdiCom  

  

Perspectives interculturelles   

P11-P12/ 12h CM  

Enseignant : Bertrand Guest  

  

Récit de voyage & interculturalité 

  

À partir d’un cahier anthologique distribué en début de semestre, ce cours explorera l’histoire 

longue du genre viatique au prisme des échanges culturels, plus ou moins unilatéraux ou 

réciproques. Les textes littéraires étudiés permettront de questionner la multiplicité des points de 

vue, ce qui fait les échanges culturels, sur quelles ambiguïtés et impensés ils reposent parfois et s’ils 

permettent d’échapper aux multiples enjeux de domination qui peuvent s’y présenter. C’est 

pourquoi il s’agira de confronter des textes de voyages entrepris par les Européens partout sur la 

planète, avec des textes de voyageuses et voyageurs extra-européens, afin d’entrevoir les 

possibilités et difficultés du dialogue entre les cultures, de l’écriture du cliché à la question de la 

« barrière de la langue » ou du « choc des cultures ». Il s’agira de cerner les enjeux culturels et 

communicationnels de l’altérité, de la mondialisation et de l’exotisme (orientalisme en particulier), 

mais aussi les liens unissant langues, cultures, communication et échanges. L’anthologie dans son 

intégralité sera la lecture obligatoire. 

 

Se procurer et lire :  l’anthologie fournie en début de cours.  

 

Consulter pour nourrir la réflexion :  

- Yoko Tawada, Journal des jours tremblants. Après Fukushima, précédé de Trois leçons de 

poétique, trad. Bernard Banoun, Paris, Verdier, 2012.  

- Souleymane Bachir Diagne, De langue à langue: l’hospitalité de la traduction, Paris, Albin 

Michel, 2022. 

- Jean-Marc Moura, La littérature des lointains. Histoire de l'exotisme européen au XXe siècle.  

Paris, Honoré Champion, « Bibliothèque de littérature générale et comparée », 1998.  

- Edward Saïd, L’orientalisme [1978], trad. Catherine Malamoud, Paris, Seuil, 1997.  

  

Créer un support culturel   

P11-P12/ 12h TD  

Enseignante : Odile Farge  

  

L'objectif du cours est de permettre aux étudiants de s'initier à la gestion de projets dans le domaine 

de la médiation culturelle. À partir d’une trame méthodologique, les étudiants expérimenteront de 

nouvelles formes de médiation et de communication, de la conception à la production de produits 

innovants et cohérents qui répondent aux besoins du public et aux exigences du milieu 

professionnel.  

  

Le journalisme, histoire et techniques  

P11-P12/ 12h CM  

Enseignante : Odile Farge  

  

Présentation de l’histoire du journalisme. De l’invention de l’imprimerie jusqu’au développement 

des nouvelles technologies, étude des différentes typologies, des facteurs sociologiques, 

économiques et culturels qui influencent l’activité journalistique. Analyse des processus et enjeux 

actuels liés aux outils numériques.  



  
Écrire pour les médias  

P11-P12/ 12h TD   

Enseignant : Odile Farge  

  

Travaux pratiques en lien avec le cours magistral « Le journalisme, histoire et techniques ». Il 

s’agit de s’initier à l’écriture journalistique, aux genres cultivés par les médias, à la rédaction 

efficace dans la perspective des journaux, des réseaux, du Web.  

  

Se procurer et lire :  

Des documents seront présentés et distribués.  

  
Pour approfondir :  

Lire régulièrement la presse dans tous ses avatars sans oublier d’exercer son sens critique.  

  
Consulter pour nourrir la réflexion :  

-AGNÈS, Yves, Manuel de journalisme, La Découverte, 2015.   

-MARTIN-LAGARDETTE, Jean-Luc, Le guide de l’écriture journalistique, La Découverte, 2009.  

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

UED 3.5 Parcours HumEns   

3. 51 Au choix :   

  

Études latines Premier niveau 3  

P11-P12/ 6h CM +18h TD  

Enseignant : Barthélémy Enfrein  

  
Poursuite de l’étude de la langue (grammaire, vocabulaire et traduction), de la civilisation romaine 

et de la littérature latine à partir du manuel déjà utilisé en L1 et L2, et indiqué ci-après.   

  

Disposer de :  

-J.-C. Courtil et alii, Apprendre le latin (manuel de L1 et L2), éd. Ellipses  

Pour approfondir, disposer aussi de :  

-A. Cart et alii, Grammaire latine, ed. Nathan.  

  

Se procurer et lire :  

-Henri-Irénée Marrou, Décadence romaine ou antiquité tardive ? IIIe-VIe siècles, Paris, Seuil.  

  

Pour nourrir la réflexion :  

-G.G. Stroumsa, Les mutations religieuses de l’Antiquité tardive, O. Jacob, Paris, 2005.  

  

ou  

 

Études latines Perfectionnement 3 

P11-P12/ 6h CM +18h TD  

Enseignante : Emmanuelle Dufouleur   

Poursuite des acquisitions de compétences dans le domaine de la syntaxe et de la grammaire latine 

à travers les exercices de version et de thème latin.  

Perfectionnement des compétences dans les domaines de la lecture, de la traduction et du 

commentaire de textes latins (prose et poésie) à travers l’étude d’un florilège de textes issus 



d’œuvres de la littérature latine impériale. 

 

3. 52 Au choix :  

Ancien français et histoire de la langue :  

P11-P12/12h CM + 12h TD  

Enseignante : Elisabeth Pinto-Mathieu  

  

À partir de l’œuvre au programme, les Fabliaux, le cours embrassera la phonétique historique et 

en particulier les processus de nasalisation, la morphologie verbale (le présent, le passé simple) et 

la syntaxe (la négation). Le TD sera lui consacré à la traduction (toujours avoir le livre au 

programme lors des séances de TD) et au vocabulaire de l’ancien français.  

  
Se procurer et lire :   

-Fabliaux, édition bilingue de Jean Dufournet, Garnier Flammarion, 2014.  

  
Pour approfondir :   

-Geneviève Joly : Précis d’ancien français, éd. Armand Colin, Paris, 1998.  

  

Consulter pour nourrir la réflexion :   

-Geneviève Joly : Précis de phonétique historique du français, éd. Armand Colin, Paris, 1995.   

ou  

Grec 3  

P11-P12/12h CM +12h TD  

  
Enseignant : Laurent Gourmelen  

  

Le cours s’inscrit dans la continuité du cours « Apprentissage du grec » de L2, qu’il est obligatoire 

d’avoir suivi en L2. Dans le cas contraire, il faut impérativement avoir étudié le grec pendant au 

moins deux ans durant sa scolarité.  

Le cours propose la poursuite de l’étude de la langue et de la littérature grecques à partir du manuel 

déjà utilisé en L2, indiqué ci-après et dont il faut disposer. Il se fonde également sur la traduction 

et le commentaire de textes grecs authentiques.  

 

Se procurer et lire :  

-Hermaion. Initiation au grec ancien, Jean-Victor Vernhes, Édition complète, Paris, Éditions 

Ophrys, 2003.  

  
Pour approfondir :   

-E. Ragon, A. Dain, Grammaire grecque, Paris, de Gigord, Nathan, 2005  

  

UED 3.6   Stage  

Voir ci-dessous le texte sur l’obligation de stage en licence. 

Le stage est validé par un rapport d’une dizaine de pages. Le cahier des charges de ce travail sera 

donné à la rentrée.   

  

SOCLE TRANSVERSAL  

UET 3.1 Culture générale et scientifique  



Le roman, miroir de la société ?  

P11-P12/10h CM  

Enseignante : Cathy Dissler  

  
Étude diachronique des principales formes du genre romanesque et de son évolution. À travers un 

parcours allant du XVIIe au XXIe siècle, il s’agira de dégager ce qui fait du roman un miroir de la 

société, de ses valeurs, de ses aspirations et d’envisager réciproquement dans quelle mesure le 

roman peut produire des connaissances et une influence sur la société. A l’opposé de cette 

conception, seront également envisagées les théories littéraires qui s’opposent à une vision réaliste 

et politique de la littérature. 

  

Se procurer et lire :   

Une bibliographie sera fournie en début de cours, au sein de laquelle il faudra choisir au minimum 

un roman qui permettra d’approfondir les questionnements soulevés en introduction du CM (liste 

non fermée incluant les œuvres romanesques figurant au programme du CAPES). 

 

Consulter pour nourrir la réflexion : 

-Anne Barrère et Danilo Martuccelli, Le roman comme laboratoire. De la connaissance littéraire 

à l’imagination sociologique, Villeneuve d'Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 2009.  

-Judith Lyon-Caen, La lecture et la vie. Les usages du roman au temps de Balzac, Paris, Tallandier, 

2006. 

-Alain Montandon, « Sociopoétique », Sociopoétiques [En ligne], n° 1, 2016, mis à jour le 

24 septembre 2020, URL : https://revues-msh.uca.fr/sociopoetiques/index.php?id=640. 

  
  

UET 3. 2. Langues vivantes, au choix :   

P11-P12/24h TD  

  
-Anglais  

-Allemand débutant  

-Allemand continuant  

-Espagnol  

-Italien débutant  

-Italien continuant  

  
  
UET 3. 3 Préprofessionnalisation  

Choix dans le catalogue.  

Quelques cours organisés par le département sont présentés ci-dessous. 

Certains cours relèvent de la « prépro externe » ouverte à tous les étudiants de 

L3, d’autres, réservés aux étudiants de la licence de lettres (avec l’histoire dans 

un cas), relèvent de la « prépro interne ». 

Certains cours de préprofessionnalisation seront consacrés à la préparation du CAPES de L3. 

Les informations nécessaires seront données à la rentrée.  

La suite de l’offre en « prépro » est présentée plus loin dans le document pour les périodes 13 et 

14. 

 

Découverte de la recherche en littérature et découverte du monde de l’édition  

(P11) -P12-P13-P14/12h TD  

Enseignantes : Carole Auroy, Isabelle Trivisani-Moreau, Jean-François Bianco  

  

https://revues-msh.uca.fr/sociopoetiques/index.php?id=640.


-Une séance sera consacrée à une présentation de la recherche effectuée dans le cadre d'un 

doctorat : elle donnera quelques éléments pour réfléchir à un projet d'études orienté vers la 

réalisation d'une thèse et indiquera comment s'y préparer au fil des deux années de Master. Plus 

largement, elle donnera un aperçu des diverses carrières dans lesquelles une formation à la 

recherche peut être utile.  

-Une sensibilisation aux bonnes pratiques en matière de bibliographie sera réalisée au cours de 

deux séances : elle abordera en particulier les questions de présentation, de classement, de 

recherche des références et comportera une initiation aux outils numériques de bibliographie.   

-Il s’agira enfin de découvrir des acteurs et des tendances de la recherche actuelle en assistant à 

des conférences ou des colloques choisis par l’étudiant.e au cours des P11-P12 et P13-P14. Les 

étudiants pourront également suivre des conférences et des événements liés au monde de l’édition 

en vue d’un master dans ce domaine. 

-Le cas échéant, des conférences liées au nouveau concours du CAPES en L3 seront proposées.  

 

Les dictionnaires, histoire et usages  

P12 /12h TD  

Enseignant : Jean-François Bianco  

Parcours dans l'histoire des dictionnaires, essentiellement français, permettant d'en découvrir les 

aspects techniques, économiques, idéologiques et culturels.   

Réflexion sur les usages du dictionnaire : pédagogie, littérature, société. Des éléments de 

lexicographie et de lexicologie complètent l'ensemble. L'enjeu est de mieux comprendre le culte 

du dictionnaire, son rôle patrimonial, les secrets de sa fabrication, sa place dans l'histoire de la 

langue.   

Se procurer et lire :   

Le cours est sur Moodle. Des documents seront distribués.  

Pour approfondir :   

-PRUVOST, Jean, Les dictionnaires de la langue française, Paris, PUF, Que sais-je ? 2002.  

-PRUVOST Jean, Les dictionnaires français, outils d'une langue et d'une culture, Ophrys, 2006.  

Consulter pour nourrir la réflexion :   

-QUEMADA, Bernard, Les dictionnaires du français moderne (1539-1863), Paris, Didier, 1968.  

-REY, Alain, Dictionnaire amoureux des dictionnaires, Paris, Plon, 2011.  

-TURCAN, Isabelle (dir.), Quand le dictionnaire de Trévoux rayonne sur l’Europe des Lumières, 

Paris, L’Harmattan, collection « Patrimoine écrit en Europe », 2009.   

 

 

Écriture journalistique, 2  

P12 /12h TD  

Enseignant : Samuel Pinat  

 
L'écriture journalistique est un univers en soi, avec ses règles et ses genres. La comprendre, c'est mieux 

comprendre le monde contemporain. Le cours en fera la théorie et la pratique. Ce cours s'inscrit à la suite 

d'un cours de L2 sur le même sujet. 

 

 
Nouveau module de préparation au CAPES de lettres 

L’EDT peut évoluer. Les périodes concernées peuvent changer. 



Cette organisation répond à la récente réforme des concours. 

 

CM Racine, 6h, P11 ou P12 

Enseignante : Isabelle Trivisani 

 

Les méchantes et les méchants dans la pièce de Racine au programme du CAPES de lettres. 

 

CM Laclos, 6h, P11 ou P12 

Enseignant : Jean-François Bianco 

 

Les méchantes et les méchants dans le roman de Laclos au programme du CAPES de lettres. 

 

CM Barbey 6h, P13 
Enseignante : Cécile Meynard 

 

Les méchantes et les méchants dans le recueil de Barbey au programme du CAPES de lettres. 

 

CM Blake et Wilder 6h, P12 

Enseignante : Marie-Anne Lieb 

 

Les méchantes et les méchants dans les œuvres artistiques, picturales et cinématographiques au programme 

du CAPES de lettres. 

 

Préparer l’épreuve d’entretien au CAPES 12h TD P12 

Enseignant : Théo Henri 

 

Il s'agit d'une préparation à l'épreuve d'entretien, en collaboration avec l'Inspé et commune à tous les capes. 

Cette épreuve est très importante pour la réussite au concours. On y évalue la capacité d'enseigner et le goût 

pour l'enseignement. Le financement de ce cours devrait être partagé par tous les départements qui 

préparent un CAPES. 

 

Français pour l’enseignement secondaire  

P12 ? /12h TD  

Enseignante : Cathy Dissler  

  

Le cours vise à donner les outils en lexicologie, syntaxe, et stylistique pour préparer les épreuves 

du CAPES de Lettres et l’enseignement du Français dans le secondaire.  

  
Se procurer et lire : les textes étudiés seront fournis au début du cours.  

Pour approfondir :  

-Jean-Christophe Pellat et Stéphanie Fonvielle, Le Grevisse de l’enseignant, Magnard, 2016.  

-Catherine Fromilhague, Les figures de style, Armand Colin, 2010.  

-Frédéric Calas et Dominique-Rita Charbonneau, Méthode du commentaire stylistique, Armand 

Colin, 2005.  

 

Cet enseignement présente les tenants et aboutissants du français dans 

l'enseignement secondaire. Il s'agit d'apprendre à enseigner la langue française tout 

en consolidant ses compétences grammaticales. Ce cours apporte un complément 

fondamental à la préparation du CAPES, mais il peut également intéresser toutes les 

personnes qui veulent conforter la maîtrise de la langue. C'est ce cours qui peut 

"basculer" en financement ministériel. 

 
Des cours du tronc commun proposeront également des cours pour la préparation au 

CAPES. 

  



PÉRIODES 13-14  

SOCLE DISCIPLINAIRE  

UED 3.1 Littérature française   

3. 11 Littérature du Moyen Âge  

P13-P14/ 12h CM +11h TD  

Enseignante : Frédérique Le Nan  

  

Durant ces séances les étudiant.es se prépareront à la dissertation sur une œuvre au programme, à 

l’explication de texte et au compte rendu d’articles scientifiques.  

Il s’agira d’étudier La Mort du roi Arthur, épilogue du Lancelot-Graal (XIIIe siècle). Disposant 

d’une édition bilingue, les étudiant.es devront en acquérir une connaissance précise et se 

prépareront à citer l’ouvrage en ancien français. Ces lectures prendront appui sur une bonne 

connaissance des genres naissants au Moyen Âge. L’analyse mettra en avant des notions inhérentes 

à l’écriture romanesque des XIIe et XIIIe siècles dans le champ arthurien : le personnage, l’aventure 

et la quête, l’héroïsme et l’identité, la merveille, la senefiance, la mescheance, ou encore sur le 

versant de la poétique, mythe et légende, la prose et la conjointure, qui permettront une approche 

générique et historique, théorique et critique de l’œuvre étudiée.  

  
Se procurer et lire :   

-La Mort du roi Arthur, édition, traduction et présentation de David F. Hult, Paris, Le Livre de 

Poche, « Lettres gothiques », n° 31388, 2004.  

  
En complément bibliographique et pour nourrir la réflexion, pourront être consultés les ouvrages 

suivants :   

-E. Baumgartner (dir.), La Mort le roi Artu, Paris, Klincksieck, 1994.  

-La Mort du roi Arthur ou le crépuscule de la chevalerie, Études recueillies par Jean Dufournet, 

Paris, Champion, 1994.  

  

3. 12 Littérature du XIXe siècle   

P13-P14/ / 12h CM+ 11h TD  

Enseignants : Cécile Meynard (CM), Jocelyn Godiveau (TD)  

  

Étude d'une thématique à partir de l'analyse de plusieurs œuvres emblématiques du XIXe siècle, 

appartenant à des genres littéraires différents.  

La thématique abordée sera la suivante : « Rire, sourire et larmes dans la poésie et le théâtre au 

XIXe siècle ». Le drame et la poésie élégiaque sont des lieux où s’expriment de toute évidence la 

tristesse et la mélancolie au XIXe siècle, mais les œuvres choisies révèlent l’importance de 

l’entremêlement de ces sentiments, avec la joie et même l’humour, parfois grinçant. Le cours 

s’attachera à dresser un panorama de l’évolution de ce thème à partir d’extraits d’œuvres théâtrales 

et poétiques du XIXe siècle (des polys seront distribués lors des séances). Les TD, centrés sur 

quatre œuvres en particulier (à lire dans leur intégralité par les étudiants), viseront à renforcer la 

maîtrise de l’explication linéaire et de la dissertation.  

  
Se procurer et lire :   

-Marceline Desbordes-Valmore, Poésies, préface d’Yves Bonnefoy, Poésie/Gallimard, 1996.  

-Alfred de Musset, les Caprices de Marianne, coll. Folio plus Classique, 2013. 

-Paul Verlaine, Poèmes saturniens, Fêtes galantes, Belin, 2013.  

-Edmond de Rostand, Cyrano de Bergerac, GF Flammarion 2013.   

  

Pour approfondir :   



Une bibliographie indicative sera distribuée lors de la première séance.  

  

UED 3.2 Théorie littéraire   

P13-P14/ / 12h CM   

Enseignante : Carole Auroy  

  

Le cours sera centré sur la théorie des genres littéraires, et plus particulièrement sur la notion de 

lyrisme.  

Se procurer et lire :   

-François Cheng, À l’orient de tout. Œuvres poétiques, Gallimard, coll. « Poésie », 2005.  

Pour approfondir :   

-Gérard Genette, Fiction et diction, précédé d’Introduction à l’architexte, Éditions du Seuil, coll. 

« Points Essais », 2004.  

-Dominique Rabaté (dir.), Figures du sujet lyrique, Paris, PUF, 1996.  

 

Cet enseignement est le second volet du cours de Théorie littéraire dispensé dans les périodes 11 

et 12. La validation de l’enseignement se fait sur la moyenne des notes obtenues pour les deux 

volets, sur une même année. 

  
  

UED 3.3 Littérature générale et comparée   

P13-P14/ / 12h CM +12h TD  

Enseignante : Anne-Rachel Hermetet  

 

Le cours portera sur la question de la réécriture dans une perspective diachronique, en prenant pour 

exemple la figure de Cassandre. 

 

Œuvres au programme : 

-Eschyle, Agamemnon dans L'Orestie, traduction de Daniel Loayza, collection GF. 

-Euripide, Les Troyennes dans Tragédies complètes, T2, trad. de Marie Delcourt-Curvers, Folio. 

-Christa Wolf, Cassandre, traduit de l'allemand par Alain Lance et Renate Lance-Otterbein, Stock. 

NB : il est impératif de lire les œuvres dans les traductions indiquées. 

 

Pour approfondir :  

Une bibliographie critique sera fournie au début du cours. 

 

UED 3.4 Langue française  

P13-P14/ / 10h CM +10h TD  

Enseignante : Pauline Bruley   

  

Stylistique : après une présentation de la discipline, ce cours proposera différentes entrées 

stylistiques dans des textes littéraires. Le CM exposera les principes d’analyse, les TD procureront 

des exemples d’étude stylistique. Cet enseignement est particulièrement utile pour le CAPES de 

Lettres.  

  

Se procurer et lire :   

Les textes étudiés seront fournis en cours.   

  
Pour approfondir :   



-Michèle Aquien et Georges Molinié, Dictionnaire de rhétorique et de poétique, La Pochothèque, 

1996.   

-Jacques Dürrenmatt, Stylistique de la poésie, Belin, 2005.   

-Catherine Fromilhague, Anne Sancier-Chateau, Introduction à l'analyse stylistique, Armand 

Colin, 2016.   

-Anne Herschberg-Pierrot, Stylistique de la prose, Belin, 1993.   

  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

UED 3.5 Parcours ÉdiCom  

  

Mouvements culturels et artistiques  

P13-P14/ / 12h CM  

Enseignants : Pauline Boivineau et Jocelyn Godiveau  

  
Panorama des grands mouvements des arts scéniques (théâtre et danse) dans leur contexte 

européen, voire mondial. Ce cours est utile pour la préparation aux épreuves de culture générale 

des concours (journalisme, fonction publique, communication).  

 

Le texte et ses mutations 

P13-P14 / 12h TD 

Enseignante : Isabelle Trivisani-Moreau 

Les études génétiques nous ont familiarisés avec l’idée de la malléabilité du texte : avant sa 

diffusion vers le public, celui-c connaît en général plusieurs états dus à l’avancée du travail, mais 

c’est parfois aussi le cas après, par exemple quand plusieurs éditions d’une même œuvre paraissent 

du vivant d’un auteur. Se pose alors la question de « la bonne version », souvent la dernière revue 

ou l’originale, qui devrait être retenue pour la lecture. Les transformations peuvent aussi être 

introduites par l’illustration, la traduction, les choix éditoriaux : c’est à ces modifications, dans 

toute leur diversité, et à leur implication sur la signification des textes que l’on s’intéressera dans 

le cadre de ce cours. 

 

Consulter pour nourrir la réflexion : 

-Après le texte, Mahrer Rudolf (dir.), Genesis, no 44, 2017. 

https://journals.openedition.org/genesis/1579 

  

  

Le livre, du papyrus à l’e-book   P13-

P14/ / 12h CM  

Enseignante : Véronique Sarrazin  

Présentation de l’histoire du livre et de la lecture, du papyrus à l’e-book. Étude des facteurs 

psychologiques, sociologiques, économiques, techniques et culturels qui influencent les évolutions 

de la lecture et des supports de lecture. Compétences visées : comprendre les changements 

survenus dans l’histoire des objets et des pratiques de lecture. Analyser les enjeux actuels des 

mutations culturelles. Maîtriser le vocabulaire spécifique de la production et de la diffusion des 

manuscrits, imprimés et supports numériques de lecture.  

Pour approfondir :   

-BARBIER Frédéric, Histoire du livre en Occident, Paris, A. Colin, 2012.  

  
Consulter pour nourrir la réflexion :   

-GILMONT Jean François, VARRY Dominique dir., Du parchemin à l’électronique : une histoire 

du livre et de la lecture, CEFAL 2014  

  

https://journals.openedition.org/genesis/1579


Explorer le monde du web  

P13-P14/ / 12h TD   

Enseignant :  Solenn Lacombe 

  
Nous aborderons les avatars et les enjeux du web. Nous verrons les répercussions du web sur la 

société, sur le droit, sur la communication, sur la littérature, sur le style.  

  

Se procurer et lire :   

Les documents nécessaires seront fournis en cours.  

  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

UED 3.5 Parcours HumEns   

3. 61 Au choix :   

  

Études latines Premier niveau  

P13-P14/ 6h CM +18h TD  

Enseignant : Barthélémy Enfrein  

  

Le cours propose la poursuite de l’étude de la langue (grammaire, vocabulaire et traduction de 

textes authentiques), de la civilisation romaine et de la littérature latine à partir du manuel déjà 

utilisé en L1 et L2, indiqué ci-après.   

 

Disposer de :  

-J.-C. Courtil et alii, Apprendre le latin, ed. Ellipses Pour 

approfondir, disposer aussi de :   

-A. Cart et alii, Grammaire latine, éd. Nathan.  

 

Grammaire conseillée :  

-Morisset, Gason, Thomas, Baudiffier, Précis de grammaire des lettres latines, éd. Magnard.  

 

Se procurer et lire :  

-René Martin, Approche de la littérature latine tardive et protomédiévale, éd. Nathan.  

 

Pour approfondir :  

-Henri-Irénée Marrou, Décadence romaine ou antiquité tardive ? IIIe-VIe siècles, Paris, Seuil, 

1977.  

-Jacques Gaillard, Introduction à la littérature latine des origines au Haut-Empire, troisième 

édition, Armand Colin, Collection Cursus, 2017.  

  

Pour nourrir la réflexion :  

-Claudio Moreschini, Enrico Norelli, Histoire de la littérature chrétienne ancienne grecque et 

latine. 1. De Paul à l’ère de Constantin, ed. Labor et Fides. (Chapitres XVII, XVIII, XIX-hormis 

le point 10, à remplacer par les deux articles indiqués ci-après)  

-Blandine Colot, « Lactance : une littérature constantinienne ‘à facettes’ », in B. Colot (dir.), 

Lactance par contours et détours, Rivista di Storia e Letteratura Religiosa, 3, LIV, 2018, p. 

477499.   

-Ead., « Historiographie chrétienne et romanesque, Lactance vs Eusèbe de Césarée : le De mortibus 

persecutorum de Lactance (250-325) », Vigiliae Christianae, 59, 2005, p. 35-51.   

  

ou  



Études latines Perfectionnement 

P13-P14/ 6h CM +18h TD  

Enseignante : Emmanuelle Dufouleur  

 

Poursuite des acquisitions de compétences dans le domaine de la syntaxe et de la grammaire latine 

et des compétences dans les domaines du commentaire de textes latins. 

  

3. 52 Au choix :   

Ancien français et histoire de la langue :  

P13-P14/12h CM +12h TD  

Enseignante : Elisabeth Pinto-Mathieu  

 

À partir de l’œuvre déjà au programme en P11-12, les Fabliaux, le cours embrassera la phonétique 

historique et en particulier la question de la palatalisation, la morphologie verbale (l’imparfait, le 

futur) et la syntaxe (emploi du subjonctif, syntaxe des démonstratifs). Le TD sera lui toujours 

consacré à la traduction (apporter le livre au programme lors des séances de TD) et au vocabulaire 

de l’ancien français.  

 

Se procurer et lire :  

-Fabliaux, édition bilingue de Jean Dufournet, Garnier Flammarion, 2014.  

  
Pour approfondir :  

-Geneviève Joly : Précis d’ancien français, éd. Armand Colin, Paris, 1998.  

  

Consulter pour nourrir la réflexion :   

-Geneviève Joly : Précis de phonétique historique du français, éd. Armand Colin, Paris, 1995.  

  

ou  

Grec 3 :   

P13-P14/12h CM +12h TD  

  

Enseignant : Laurent Gourmelen  

  
Le cours s’inscrit dans la continuité du cours « Apprentissage du grec » de L2, qu’il est obligatoire 

d’avoir suivi en L2. Dans le cas contraire, il faut impérativement avoir étudié le grec pendant au 

moins deux ans durant sa scolarité.  

Le cours propose la poursuite de l’étude de la langue et de la littérature grecques à partir du manuel 

déjà utilisé en L2, indiqué ci-après et dont il faut disposer. Il se fonde également sur la traduction 

et le commentaire de textes grecs authentiques.   

  

Se procurer et lire :   

-Hermaion. Initiation au grec ancien, Jean-Victor Vernhes, Édition complète, Paris, Éditions 

Ophrys, 2003.  

  

Pour approfondir :   

-E. Ragon, A. Dain, Grammaire grecque, Paris, de Gigord, Nathan, 2005.  

  

UED 3. 6 Stage 

Voir ci-dessous le texte sur l’obligation de stage en licence. 



Le stage est validé par un rapport d’une dizaine de pages. Le cahier des charges de ce travail sera 

donné à la rentrée.   

 

UED 3.7 Spécialisation complémentaire  

Choix de 1 parmi 2  

1. Le manuscrit médiéval : texte et image  

P13-P14/12h TD  

Enseignantes : Elisabeth Pinto-Mathieu, Frédérique Le Nan  

Partant d’authentiques reproductions de manuscrits médiévaux, cet enseignement visera à habituer 

les étudiants à leur lecture, à leur transcription et à leur édition, grâce à l'histoire et au vocabulaire 

des manuscrits et de l'enluminure (initiation à la paléographie, à l’analyse des enluminures). 

 

2. La littérature et les arts visuels  

P14 /12h TD  

Enseignante : Cécile Meynard  

Il s’agit d’examiner toutes les relations entre la littérature et les arts visuels. Ce cours s’intéressera 

aux nombreuses connexions existant depuis le XIXe siècle entre la littérature (essentiellement 

française) et les arts visuels (peinture, dessin, sculpture, photographie, cinéma…), et en particulier 

à la façon dont des auteurs littéraires s’essaient à rendre compte du travail des artistes et de leurs 

œuvres, voire intègrent des reproductions de ces œuvres dans leurs ouvrages. 

Des polys et diaporamas seront fournis.  

Lectures facultatives : Le Chef-d’œuvre inconnu de Balzac, L’œuvre de Zola, La Jeune fille à la 

perle de Tracy Chevalier. 

 

SOCLE TRANSVERSAL  

  

UET 3.1 Culture générale et scientifique  

La poésie, entre inspiration et travail   

P13-P14/10h CM  

Enseignante : Luce Albert  

  
Ce cours propose de retracer l’histoire des théories de l’inspiration depuis leur racines 

mythologiques (Hésiode, Homère, Platon, etc) jusqu’aux discussions les plus contemporaines, en 

posant la question de la conception du poète et de la poésie : est-elle est le fruit de l’inspiration ou 

du travail ? Le poète est-il un mage, un prophète ou simplement un artisan de la langue ? Qu’en 

ont pensé les plus grands poètes de la littérature latine, grecque et française ?   

A travers la lecture d’un corpus de textes aussi bien théoriques que poétiques, nous essayerons de 

distinguer les différents avatars de la Muse à travers les âges. Un recueil de textes sera fourni.  

  

Se procurer et lire :   

-G. Pompidou, Anthologie de la poésie française, Les classiques de Poche, 1961.  

-Jacques Vassevières et Nadine Toursel, Littérature, textes théoriques et critiques, Armand Colin, 

Cursus, 2011.  

-M. Aquien, La versification appliquée aux textes, Armand Colin, coll. 128.  

  

Le théâtre et la fabrique du texte  



P13/10h CM   

Enseignante : Sandra Poulaint  

  

Le conte et son adaptation scénique : de Perrault à Pommerat.  

Le cours portera sur la question de la réécriture pour la scène de textes narratifs. Il prendra appui 

sur des études de cas à partir de lectures, analyses de textes et de mises en scène, réalisations 

théoriques et pratiques individuelles et collectives.  

  
Se procurer et lire :   

-Perrault, Contes.  

  

Pour approfondir :   

-Joël Pommerat, Le Petit Chaperon rouge, Actes Sud, Babel, 2014.  

-Joël Pommerat, Cendrillon, Actes Sud, 2012 et 2021.  

  

Consulter pour nourrir la réflexion :  

-Patrice Pavis, Dictionnaire du théâtre, Paris, A. Colin, 2019 (4e éd.).  

  

UET 3. 2. Langues vivantes, au choix :   

P13-P14/24h TD  

  
Anglais  

Allemand débutant  

Allemand continuant  

Espagnol  

Italien débutant  

Italien continuant  

  

UET 3. 3 Préprofessionnalisation   Choix dans le catalogue.  

Quelques cours proposés par le département des lettres et des sciences du 

langage sont présentés ci-dessous.  

 

Latin du Haut Moyen Âge (Ve-XIe siècles)  

P13-P14/12h TD  

Enseignant : Thomas Deswarte  

  

En reprenant ou découvrant systématiquement les points de grammaire latine indispensables, les 

étudiants découvriront cette terra incognita qu'est encore largement la littérature latine médiévale, 

ainsi que ses textes historiques majeurs. Pendant plus de mille ans, l'immense majorité des textes 

et de la culture s'est en effet transmise par la langue latine. Les étudiants apprendront à se 

familiariser avec les textes de cette époque.  

Périodes concernées : P13-P14 (il n'est pas obligatoire, bien que conseillé par la cohérence, de 

suivre les deux cours distribués sur les quatre périodes).  

Se procurer et lire : tout sera proposé en cours.  

 

Latin du Moyen Âge tardif (XIe-XVe siècles)  

P13-P14/12h TD  

Enseignante : Elisabeth Pinto-Mathieu  

  

En reprenant ou découvrant systématiquement les points de grammaire latine indispensables, les 

étudiants découvriront cette terra incognita qu'est encore largement la littérature latine médiévale, 



ainsi que ses textes historiques majeurs. Pendant plus de mille ans, l'immense majorité des textes 

et de la culture s'est en effet transmise par la langue latine. Les étudiants apprendront à se 

familiariser avec les textes de cette époque.  

Périodes concernées : P13-P14 (il n'est pas obligatoire, bien que conseillé par la cohérence, de 

suivre les deux cours, LM1 et LM2, distribués sur les deux périodes).  

 

Initiation à la recherche en littérature (suite)  

P11-P12-13-P14/12h TD  

Enseignantes : Carole Auroy, Isabelle Trivisani-Moreau, Jean-François Bianco  

Cet enseignement de préprofessionnalisation, réservé à la licence de lettres, s’étale sur trois ou 

quatre périodes de l’année.  

  

Découverte de la recherche en humanités numériques)  

P13-P14/12h TD  

Enseignante : Florence Bret 
 

Le domaine des humanités numériques se développe. Le cours offre une présentation des moyens et des 

perspectives de ce champ de recherches prometteur. 

 

Fondements du monde contemporain 

P14/12h TD  

Enseignante : Florence Bret 

 

Pour comprendre le monde contemporain, il est bon de se tourner vers ses racines anciennes, qu'elles soient 

artistiques, linguistiques, littéraires, idéologiques, politiques. Le passé le plus ancien offre des clés pour 

saisir le présent le plus récent. C'est le propos de ce cours. 

 

Dissertation et Essai pour les concours, 2 

P13/12h TD  

Enseignante : Joumana Krayker 
 

Atelier d’écriture créative 

P13/12h TD  

Enseignant : Corentin Le Corre 

 

Débloquer, développer et améliorer l'écriture à travers de nombreux exercices et à l'aide d'aperçus 

théoriques. Mettre l'imagination au bout de la plume. Tels sont les objectifs de ce cours. 

 

 

Obligation de stage en licence  

À partir de la rentrée 2015, chaque étudiant.e inscrit.e dans un cursus de licence de l'UFR 

Lettres, Langues et Sciences humaines devra avoir effectué un stage (ou plusieurs) d’une durée 

cumulée de dix jours ouvrés minimum (ou 70 heures) au cours des années de L2 ou de L3 de la 

licence pour valider le grade de licence.  

Un.e étudiant.e sous statut salarié dont l'activité est en lien avec les objectifs de formation 

peut bénéficier d'une évaluation de cette activité sous réserve d'obtenir au préalable l'accord du 

responsable des stages de la formation dans laquelle l'étudiant.e est inscrit.e.   

On accordera la priorité aux stages en continu, mais on pourra aussi envisager la possibilité 

de stages filés une journée par semaine. A cet effet, une convention de stage sera délivrée par la 



composante, après demande sur IpOline http://ipoline.univ-angers.fr  

L'objectif de ce stage est de permettre la découverte d'une pratique professionnelle en lien 

avec la formation et l'amorce d'une réflexion sur l'adéquation avec le projet personnel de 

l'étudiant.e.  

Si vous envisagez de partir en Erasmus (ou tout autre type d’échange) en L3, il vous est 

conseillé de réaliser ce stage dès la L2.  

La procédure pour obtenir une convention de stage est la suivante : (Merci de prévoir un 

minimum de deux semaines avant le début du stage) :  

1. Rendez-vous sur votre ENT → à l'onglet "insertion pro/stage" → stage → commencez  

votre saisie → connexion à IpOline avec vos identifiants universitaires   

  
2. Remplissez le formulaire en ligne et téléchargez votre attestation d'assurance en 

responsabilité civile (obligatoire), puis validez  

  

3. L'enseignant référent sélectionné sera averti par mail qu'une demande de stage est en 

attente de validation  

  
4. Dès que l'enseignant a validé, le bureau des stages est averti qu'une demande de 

convention est en attente d'édition. Une fois éditée, la convention de stage vous sera 

envoyée par mail pour signature.  

  
Important : Aucun stage ne peut commencer sans convention signée par toutes les parties. 

De même, aucune convention ne sera délivrée si le stage est déjà terminé.  

 Vous trouverez l'attestation de fin de stage, seul document à faire remplir par votre structure 

d'accueil (en fin de stage), sur le site de l’UA, onglet « Stages, mode d’emploi ». Vous ferez une 

copie de cette attestation que vous remettrez à votre gestionnaire (secrétariat), et conserverez 

l'original.   

http://ipoline.univ-angers.fr/
http://ipoline.univ-angers.fr/
http://ipoline.univ-angers.fr/
http://ipoline.univ-angers.fr/


Enseignements d’ouverture optionnels (E2O)  
  

Les enseignements optionnels sont non disciplinaires :   

• Activités sportives proposées par le SUAPS  

• Langues proposées dans le cadre d’Anjou Inter Langues  

• Pratiques culturelles proposées par l’Université d’Angers  

• Engagements étudiants accompagnés par l’Université d’Angers  

Pour plus d’information : http://www.univ-angers.fr/fr/vous-etes/etudiant-e/enseignements-

dhttp://www.univ-angers.fr/fr/vous-etes/etudiant-e/enseignements-d-ouverture-

optionnels.htmlouverture-optionnels.html  

Activités sportives  
SUAPS  

23 disciplines, dont 6 à Cholet et 1 à 

Saumur  

Activités proposées au semestre 

Attention multiples créneaux dans la 

semaine, vérifier la compatibilité avec 

votre emploi du temps  

Langues  

Anjou Inter Langues 7 Langues 

sur 2 niveaux différents  

Activités proposées à l’année 

Attention multiples créneaux dans la 

semaine, vérifier la compatibilité avec 

votre emploi du temps. Il est aussi 

possible de voir avec vos enseignants 

si un changement de TD est possible  

CELFE  
2 ateliers de renforcement en français à 

destination des étudiants étrangers  
Activités proposées au semestre.  

Culture  Orchestre, Théâtre, Fanfare… 8 

activités, dont 1 à Cholet  
Activités proposées à l’année pour la 

majorité  

Engagements  
18 activités pour se mettre au service 

des autres, préparer son insertion  
professionnelle …  

Activités au semestre ou à l’année  
(consulter les fiches individuelles) 

Horaire préférentiel le jeudi aprèsmidi 

(consulter les fiches individuelles)  

  

• Possibilité de valider deux E2O sur le cycle licence/double licence :   

– Un E2O en fin de 2ème année   

– Un E2O en fin de 3ème année  

• Évaluation des E2O :  

– En contrôle continu ou sur projet. Consulter la fiche de l’E2O envisagée.  

– Évaluation sous la forme validé / non validé  

• Pas possible de valider 2 fois le même E2O  

E2O est optionnel : pas nécessaire pour valider l’année ni la licence mais donne des points de 

bonus :   

 0,5 points à la moyenne de l’année  

 Quelle que soit l’année de licence concernée  

 Maximum : 2 x 0,5 pts sur la Licence  

• 2 ECTS supplémentaires dans l’Annexe Descriptive du Diplôme :  

http://www.univ-angers.fr/fr/vous-etes/etudiant-e/enseignements-d-ouverture-optionnels.html
http://www.univ-angers.fr/fr/vous-etes/etudiant-e/enseignements-d-ouverture-optionnels.html
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http://www.univ-angers.fr/fr/vous-etes/etudiant-e/enseignements-d-ouverture-optionnels.html
http://www.univ-angers.fr/fr/vous-etes/etudiant-e/enseignements-d-ouverture-optionnels.html
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 2 crédits au-delà des 60 de l’année ;  

 Les crédits ne permettent pas de compensation  

 Maximum 4 ECTS supplémentaires sur la Licence  

    



  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalités de contrôle des connaissances 

et des compétences 



  

 

Règles communes de contrôle des connaissances et des 

compétences 

 
Les présentes règles communes de contrôle des connaissances s’inscrivent dans le cadre réglementaire 
national défini par les textes suivants : 

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master ; 

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence ; 

Arrêté du 9 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle ; 
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations. 

 

 
Ces règles communes sont à compléter par les dispositions spécifiques mentionnées dans le règlement 
propre à chaque formation. Les dispositions spécifiques sont fixées dans les maquettes de formation 
adoptées par la CFVU dans le cadre de l’accréditation. 

 

 

Dispositions votées à la commission Formation et vie universitaire du 12 juillet 2023 



 
Les articles mentionnés font référence aux articles de l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national 

de licence. Ces dispositions concernent également le diplôme national du DEUST. 

Inscription - Redoublement 

L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales. 
Le nombre d’inscriptions sur l’ensemble du niveau L est limité, sauf disposition particulière prévue dans le 
régime spécifique d’études. 
Une autorisation de réinscription dans une même année est de droit une seule fois sauf situation 
particulière. 

 
Contrat pédagogique et régime spécial d’études (RSE) 

 
Lors de l’inscription pédagogique, les étudiant.e.s de 1ère année concluent un contrat de réussite pédagogique avec l’établissement, 
conformément aux dispositions du Code de l’éducation. Ce contrat concerne l’ensemble de la licence et est amendable tout au long 
du cursus. 
« Afin de favoriser la réussite de tous les étudiants, des dispositifs d'accompagnement pédagogique et des parcours de formation 
personnalisés tenant compte de la diversité et des spécificités des publics étudiants accueillis sont mis en place au cours du premier 
cycle par les établissements dispensant une formation d'enseignement supérieur. » 
« Dans le cadre de son inscription pédagogique dans l'établissement, chaque étudiant conclut avec l'établissement un contrat 
pédagogique pour la réussite étudiante qui précise son parcours de formation et les mesures d'accompagnement destinées à favoriser 
sa réussite. 
Le contrat pédagogique pour la réussite étudiante : 
1° Prend en compte le profil, le projet personnel, le projet professionnel ainsi que les contraintes particulières de l'étudiant 
mentionnées à l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé ; 
2° Précise l'ensemble des caractéristiques du parcours, les objectifs qu'il vise et, le cas échéant, ses modalités pédagogiques et les 
rythmes de formation spécifiques ; 
3° Définit les modalités d'application des dispositifs personnalisés visés au troisième alinéa de l'article L. 612-3 du code de l'éducation ; 
4° Enonce les engagements réciproques de l'étudiant et de l'établissement » 

 
« Une direction des études assure la mise en place des contrats pédagogiques pour la réussite étudiante et un accompagnement 
personnalisé des étudiants. Elle est chargée : 
1° D'élaborer le contrat pédagogique pour la réussite étudiante et de son suivi ; 
2° De l'adapter tout au long du parcours de formation, en tant que de besoin et en accord avec l'étudiant ; 
3° De contribuer à l'évaluation des dispositifs d'accompagnement. 
Les établissements définissent les modalités d'organisation de la direction d'études et désignent notamment des directeurs d'études 
qui ont un rôle général de référent auprès des étudiants et une mission d'interface avec les composantes, les équipes pédagogiques, 
les services de scolarité et d'appui à la formation, ainsi que les observatoires de l'université. En particulier, afin de favoriser la réussite 
des étudiants et leur insertion professionnelle, ils exercent leur mission en étroite coopération avec les services universitaires dédiés 
à l'information et à l'accompagnement des étudiants dans leur orientation et leur professionnalisation. 
Les modalités de désignation des directeurs d'études comme la définition de leur périmètre d'action sont définies par les 
établissements. » 

 
La direction des études regroupe au sens large l’équipe pédagogique (responsables d’années, enseignants référents, enseignants…), 
les services de scolarité, les chargés d’accompagnement et tous les services de l’Université qui interviennent dans le parcours de 
l’étudiant. 
L’accompagnement personnalisé de l’étudiant est assuré par les enseignants référents et.ou chargés d’accompagnement et.ou toute 
autre personne désignée par la composante. 
Le Contrat pédagogique est complété et signé par les étudiant.e.s par voie électronique, soit de manière autonome, soit lors d’un 
entretien d’explicitation des besoins (notamment lorsque la situation de l’étudiant.e relève d’un régime spécial d’études).  
En cas d’aménagement d’études, le contrat pédagogique est accompagné d’une demande de régime spécial d’études (RSE) tel qu’il 
est défini à l’université d’Angers par la délibération du 10 juillet 2023. Si le RSE est accordé, le contrat pédagogique est signé en tenant 
compte des aménagements prévus. Si le RSE est refusé, l’étudiant peut solliciter le réexamen de sa demande auprès de la Vice- 
Présidente Formation et vie universitaire. 

 

Modes de Contrôle (article 11) 

 
(…) Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences privilégient une évaluation continue 
qui permet une acquisition progressive tout au long de la formation. 
Lorsqu'elle est mise en place, l'évaluation continue revêt des formes variées, en présentiel ou en ligne, 
comme des épreuves écrites et orales, des rendus de travaux, de projets et des périodes de mise en 
situation ou d'observation en milieu professionnel. Elle accompagne la progression de l'étudiant dans ses 
apprentissages et doit donc donner lieu à des évaluations en nombre suffisant pour : 
1° Permettre d'apprécier la progression des acquis des connaissances et compétences et proposer 
d'éventuelles remédiations à l'étudiant ; 
2° Respecter le principe de seconde chance mentionné à l'article 12. 

NIVEAU L 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525182&dateTexte&categorieLien=cid


Les établissements précisent, dans la définition des modalités de contrôle des connaissances et des 
compétences, les unités d'enseignement ou les blocs de connaissances et de compétences qui relèvent de 
cette modalité d'évaluation. Pour accompagner la progression de l'étudiant et permettre des remédiations 
entre les évaluations, l'établissement fixe, par unité d'enseignement, le nombre minimal d'évaluations en 
tenant notamment compte de leur volume horaire et de leur durée. Ces évaluations sont réparties de 
manière équilibrée au cours du semestre ou année (si formation non semestrialisée). Dans le calcul des 
moyennes, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 50 %. 

 
Lorsque l’UE ou l’élément constitutif est évalué uniquement en contrôle continu, celui-ci est composé d’au 
minimum deux évaluations. Si le volume horaire de l‘UE ou de l’élément constitutif est inférieur à 13 heures, 
l’évaluation peut prendre la forme d’un contrôle unique. 

Pour les étudiants dispensés d'assiduité, le contrôle se fait exclusivement par des évaluations terminales 

(écrit, oral, dossier, mémoire...) sauf dispositions particulières. 

 

Les MCC particulières de chaque mention indiqueront donc, pour chaque évaluation, la nature de celle-ci, 

la durée (si épreuve écrite) et le poids respectif de chaque épreuve. 

Validation – capitalisation – compensation (articles 13 à 16) 

Il n’existe pas de note éliminatoire au niveau des éléments constitutifs et des unités d’enseignements. Les 

notes éliminatoires sont possibles uniquement au niveau des blocs de connaissances et de compétences. 

 

La capitalisation est le processus qui permet à l'étudiant de conserver un élément constitutif, une unité 
d'enseignement, un bloc de connaissances et de compétences ou un semestre auquel il a obtenu la 
moyenne. 

• Un élément constitutif correspond préférentiellement à une matière. Une unité d'enseignement 

(UE) est constituée d'un ou plusieurs éléments constitutifs regroupés pour leur cohérence. 

Un élément constitutif est définitivement acquis et capitalisable dès lors que l’EC est spécifiquement évalué 
et que l’étudiant y a obtenu la moyenne. L’acquisition d’un élément constitutif donne lieu à l’acquisition 
d’ECTS. 

• Une unité d’enseignement est acquise par compensation des éléments constitutifs qui la 
composent, affectés de leurs coefficients. 

Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire et confère un nombre 

de crédits européens préalablement défini sauf disposition particulière de la formation. Elle peut être 

transférable dans un autre parcours, sous réserve de l’acceptation de l’équipe pédagogique et de 

compatibilité avec le parcours envisagé. 

 
Les unités d’enseignement peuvent s’acquérir selon les règles de compensation propre à chaque formation : au 

sein d’un semestre, d’un bloc ou d’une année. 

 

• Un Bloc de connaissances et de compétences vise à valider et à attester l’acquisition d’ensembles 
homogènes et cohérents de compétences contribuant à l’exercice en autonomie d’une activité 
professionnelle (article 9 de l’arrêté du 30 juillet 2018) 

 

En fonction des règles propres à chaque formation, ces blocs annuels ou pluriannuels peuvent donner lieu 
à l’acquisition d’ECTS et se capitaliser. 

 

• Lorsque l’année est semestrialisée, le semestre est validé dès lors que l’étudiant valide chacune des 

UE qui le composent (moyenne de l’UE égale ou supérieure à 10/20) ou par compensation entre ces UE 
(moyenne des moyennes des UE affectées de leurs coefficients, égale ou supérieure à 10/20). 

Pour le calcul de la moyenne semestrielle, les UE sont affectées de coefficients. L'échelle des coefficients 
est cohérente avec celle des crédits attribués à chaque unité d'enseignement. 

Un semestre acquis est capitalisé et confère 30 crédits européens. 

Un semestre peut être compensé au sein d’une année de référence (L1, L2, L3) pour permettre l’obtention 

de l’année L1, L2 et /ou L3. 

• Une année est validée par le jury d’année en fonction des règles propres à chaque formation. 

Pour le calcul de la moyenne annuelle (pour une année non semestrialisée), les UE sont affectées de 

coefficients. L'échelle des coefficients est cohérente avec celle des crédits attribués à chaque unité 

d'enseignement. 

La validation de l’année entraîne l’acquisition de 60 ECTS minimum. 



ECTS 

Les crédits ECTS (European credits transfer system : système européen de transfert de crédits) sont affectés 
en nombre entier aux EC (Eléments constitutifs) si nécessaire, aux UE (Unités d’enseignement), aux blocs 
de connaissances et de compétences ou aux semestres en fonction des maquettes de formation. 

 

Sessions (articles 11 et 17) 

Afin de respecter la garantie pour l’étudiant de bénéficier d’une seconde chance, les modalités arrêtées 

dans les maquettes de formation adoptées par la CFVU dans le cadre de l’accréditation des formations 

peuvent prévoir 2 types d’organisation : 

• Organisation de deux sessions d’examens avec : 

- session initiale (session 1) : Il s’agit de la première session d’examen terminal ou l’ensemble des 
épreuves de contrôle continu. 

- session de remplacement : il s’agit d’une session d’examen ouverte aux étudiants qui ont une absence 
ou plusieurs absences justifiées à des épreuves de contrôle continu. Elle est organisée, dans la 
mesure du possible, lorsque l'évaluation est en contrôle continu. Cette session est antérieure 
aux jurys de délibération de session initiale (session 1). 

- session de rattrapage (session 2) : il s’agit de la deuxième session d’examen obligatoirement 

organisée pour les étudiants ajournés ou défaillants (absence justifiée ou non) en première session. 
Cette session est postérieure aux jurys de délibération de session initiale (session 1). 

 

La note attribuée en session de rattrapage à un EC ou UE est la meilleure des deux notes de cet EC ou UE 

entre la session initiale et la session de rattrapage : 

Si l’étudiant a été défaillant en session initiale, seule sa note de session de rattrapage est prise en compte. 

Si l’étudiant ne se présente pas à la session de rattrapage, la note de session 1 est conservée. 
 

 

• Organisation de deux chances au sein d’une seule session d’examen : 

- session initiale (session 1) : Il s’agit de la session d’examen qui comprend l’ensemble des épreuves 

de contrôle continu de chance 1 et de chance 2. 

 

 

La note attribuée en chance 2 à un EC ou UE est la meilleure des deux notes de cet EC ou UE entre les 2 
chances : 
Si l’étudiant a été défaillant en chance 1, seule sa note de chance 2 est prise en compte. 

Si l’étudiant ne se présente pas à la chance 2, la note de chance 1 est conservée. 

La pratique du report de certaines notes entre la session 1 et la session 2 ne doit pas conduire à contrevenir 
au principe du droit à 2 sessions. 

 
Les étudiants en périodes d’étude à l’étranger bénéficient de droit d’une évaluation de substitution 
organisée: 

- Dans la mesure du possible, l’étudiant est invité à passer la seconde session dans le pays d’accueil. 

L’étudiant doit se renseigner sur l’existence, les modalités et le calendrier de cette seconde session 

dans le pays d’accueil. 

- Si la première solution n’est pas applicable, l’étudiant peut se présenter aux épreuves de seconde 

session organisées à l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants restés à Angers. 

- Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, il est proposé une évaluation de substitution qui 

peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 

 

Absence 

 
Pour toute absence (justifiée ou non) en examen terminal oral ou écrit de session initiale (session 1), 

l’étudiant sera convoqué en session de rattrapage (session 2) ou en chance 2. 

 

Pour toute absence (justifiée ou non) en session de rattrapage ou en chance 2, la moyenne sera 
calculée avec une note de zéro à l’épreuve mais l’absence sera affichée dans le relevé de notes. 



La gestion des justificatifs d’absence aux épreuves de contrôle des connaissances est définie dans la charte 

des examens. 

 

Pour les étudiant.e.s bénéficiant d’un RSE, des dispositions spécifiques peuvent être prévues et inscrites 

dans le contrat de réussite pédagogique. 

 

Dans le cadre des E2O, une absence injustifiée (due à une absence injustifiée, non remise de travaux…) 

sera remplacée par un zéro sur Apogée. 

Réorientation 

Un dispositif de réorientation est organisé, avec entretien si nécessaire entre l’étudiant et la commission de 
réorientation : à l’issue de la première ou de la seconde période ou à l’issue du premier semestre du L1 
pour les formations semestrialisées. 
Le service du SUIO-IP et les assesseurs à la pédagogie sont à la disposition des étudiants qui souhaitent se 
réorienter. 

Progression 

L’étudiant peut s’inscrire de droit dans l’année d’étude suivante (de son parcours) dès lors qu’il a validé la 

ou les années précédentes : 

- l’étudiant qui a validé 60 ECTS s’inscrit en 2ème année administrative 

- l’étudiant qui a validé 120 ECTS s’inscrit en 3ème année administrative 

Cas particuliers : 

Le jury d’année peut autoriser dans certaines formations un étudiant, à qui il ne manque que 12 crédits 

ECTS dans l’année (soit 48 crédits validés sur l’ensemble de l’année d’étude), à s’inscrire 

administrativement dans l’année supérieure sous réserve de se réinscrire dans l’année non validée.  

Dans ce cas particulier, l’acquittement des droits portera sur une seule année. 

 

 

Jury (article 18) 

Un jury est nommé par année d’études (L1, L2, L3). Il se réunit à l'issue de chaque semestre pour les 

formations semestrialisées ou en fin d’année. 

Il se prononce sur l’acquisition des EC, des UE, des blocs de connaissances et de compétences et des 
semestres en appliquant le cas échéant les règles de compensation (cf. paragraphe concerné). 
Le jury se prononce également sur la validation de l'année et du diplôme le cas échéant. 

A la demande de l’étudiant, il pourra être délivré une attestation provisoire de réussite de diplôme (DEUG 

ou Licence) en dehors des jurys de diplôme. 

 

Obtention du diplôme final de Licence 

Pour obtenir la licence, l’étudiant doit avoir validé 180 crédits ECTS. Les règles de compensation sont les 

mêmes que celles précisées plus haut. 
 

 

Obtention d’un diplôme intermédiaire 

En fonction des formations, des diplômes intermédiaires de type diplôme d’université (DU) peuvent être 
délivrés. 

Mentions de réussite 

Les conditions de délivrance des mentions sont précisées dans le règlement propre à chaque formation. 

La moyenne prise en compte pour l’attribution de la mention de licence est celle de la dernière année du 

diplôme (L3). 

Inscription par transfert (article 13) 

Les modalités de prise en compte du parcours réalisé par l’étudiant dans l’établissement d’origine sont 

définies par le règlement propre à chaque formation. 

Dans le cadre d’un changement d’établissement pour une même formation, les crédits délivrés dans 
l’université d’origine sont définitivement acquis et l’étudiant valide seulement le nombre de crédits qui lui 
manque pour l’obtention du diplôme. 



Inscription par validation d’acquis, validation des acquis de l’expérience ou validation 
d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger (articles D.613-32 et 

suivants du Code de l’éducation) 

La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous la forme de dispenses. Les crédits ECTS 

correspondants sont acquis. 



 

Préalable : L’organisation du master est semestrielle. Les examens sont obligatoirement organisés à l’issue 
de chaque semestre d’enseignement. 

Inscription - Redoublement 

L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales.  L’inscription 

pédagogique est faite par semestre. 
Les étudiants ayant un statut spécifique ou des contraintes particulières peuvent demander à bénéficier du régime spécial d’études 
tel que défini à l’université d’Angers par la délibération du 12 juillet 2023. 

Le nombre d’inscriptions sur l’ensemble du niveau M est limité, sauf disposition particulière prévue dans le 
régime spécial d’études. Après avis du jury, le président peut autoriser le maintien de l’étudiant dans sa 
formation. 

 

Modes de contrôle 

Pour les étudiants assidus, les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées par un contrôle 
continu et régulier, par des dossiers de travail, des mémoires ou par un examen terminal. Le contrôle 

continu consiste en un minimum de deux évaluations effectuées par UE pendant le semestre. 
 

Pour les étudiants dispensés d’assiduité, le contrôle se fait exclusivement par des examens terminaux ou 
dossiers ou mémoires (sauf dispositions particulières). 

 

Validation – capitalisation – compensation 

Sous réserve de l’existence de « notes planchers » (cf. paragraphe concerné), les règles suivantes 

s’appliquent : 

 Un élément constitutif : 

Dès lors que des crédits européens sont affectés à un EC dans la maquette de formation, une note est 

attendue et l’EC est capitalisé si cette note est supérieure ou égale à 10. L’EC est alors définitivement acquis 

sans possibilité de s’y réinscrire ni de le repasser (une session à l’autre ou d’une année à l’autre). 

Si l’EC n’est pas affecté de crédits européens, les règles de conservation, d’une session à l’autre d’une 

même année, des résultats d’un EC sont précisées dans le règlement propre à chaque formation. 

 Une unité d’enseignement est acquise par compensation des éléments constitutifs qui la composent, 

affectés de leur coefficient. 
Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire et confère un nombre 

de crédits européens préalablement défini. 

 

Une unité d’enseignement peut être compensée au sein du semestre de référence et permet l’obtention de 
ce semestre. Elle n’est pas acquise pour un autre parcours. 

 

 Un semestre est validé dès lors que l’étudiant valide chacune des UE qui le composent (moyenne de 
l’UE égale ou supérieure à 10/20) ou par compensation entre ces UE (moyenne des moyennes des UE 
affectées de leurs coefficients, égale ou supérieure à 10/20). 

Il n’y a aucune contrainte particulière sur les coefficients affectés aux UE pour le calcul de la moyenne 

semestrielle. A défaut c’est le nombre d’ECTS par UE qui fait office de coefficient. 

Un semestre acquis est capitalisable et confère en principe 30 crédits européens. Mais la réglementation 

propre à chaque diplôme peut prévoir des aménagements à ce principe de façon exceptionnelle. 

Un semestre peut être compensé au sein d’une année de référence (M1, M2) pour permettre l’obtention de 

l’année M1, M2. 

 Une année (M1 ou M2) est validée dès la 1ère session des deux semestres dès lors que la moyenne des 

deux semestres la composant est supérieure ou égale à 10. Chaque semestre peut être affecté d’un 
coefficient différent. 

La compensation est donc possible aux différents niveaux suivants : 

- au sein de l’UE, entre les différents EC ou entre les différentes épreuves de l’UE ; 

- au sein du semestre entre les différentes UE du semestre ; 

- au sein de l’année M1, M2 entre les deux semestres la composant dès la 1ère session. 

NIVEAU M 



Notes planchers 

Le règlement propre à chaque formation de M1 et M2 peut définir l’existence de notes planchers pour une 

ou plusieurs UE, ou pour un semestre, sous réserve de délibération contraire du jury. 

Dans le cas où l’étudiant obtient une note inférieure à la note plancher définie, les conséquences sont les 
suivantes : 

- l’UE concernée ne peut être validée, quelle que soit sa moyenne ; 
- la compensation au sein du semestre ne peut être effectuée. 

- la compensation au sein de l’année ne peut être effectuée ; 

L’étudiant doit à nouveau se présenter à l’UE et à toutes les UE inférieures à 10 (la compensation ne se 

calculant pas). En revanche, les modalités de progression (cf. paragraphe concerné) demeurent inchangées. 

 

ECTS 

Les crédits ECTS (European credits transfer system : système européen de transfert de crédits) sont 

affectés en nombre entier aux semestres, aux UE (Unités d’enseignement) et éventuellement aux EC 

(Eléments constitutifs). 

SESSIONS 

Deux sessions sont obligatoirement organisées pour chaque semestre : 
- Une session initiale : il s’agit de la première session d’examen terminal ou l’ensemble des 

épreuves de contrôle continu. Cette session a lieu à la fin de chaque semestre 
- Une session de rattrapage : il s’agit de la deuxième session d’examen, organisée pour les 

étudiants ajournés ou défaillants (absence justifiée ou non) en session initiale. Cette session se 
déroule : 

▪ Pour le semestre 1 : à la fin du second semestre à la suite de la session initiale ; 
▪ Pour le semestre 2 : en septembre, sauf dispositions particulières votées au sein 

de l’UFR. 

Dans le cadre d’un semestre non validé, l’étudiant repasse en session de rattrapage tous les éléments 

constitutifs pour lesquels la note obtenue est inférieure à 10 dans les UE non acquises. 

 

L’obligation est faite à l’étudiant de se présenter en session de rattrapage à toutes ses épreuves, sinon il 

est déclaré défaillant et dans ce cas il ne peut conserver sa note d’UE de 1ère session (il n’y a pas 

conservation de note d’épreuve ou de matière). 

La note attribuée en session de rattrapage à une UE est la meilleure des deux notes de cette UE entre la 

session initiale et la session de rattrapage, sauf disposition particulière pour des mentions ou parcours co- 

accrédités. Si l’étudiant a été défaillant en session initiale, seule sa note de session de rattrapage est prise 

en compte. 

La pratique du report de certaines notes entre la session 1 et la session 2 ne doit pas conduire à contrevenir 
au principe du droit à 2 sessions. 

 

 
Les étudiants en périodes d’étude à l’étranger bénéficient de droit d’une évaluation de substitution 
organisée : 

- Dans la mesure du possible, l’étudiant est invité à passer la seconde session dans le pays d’accueil. 

L’étudiant doit se renseigner sur l’existence, les modalités et le calendrier de cette seconde session 

dans le pays d’accueil. 

- Si la première solution n’est pas applicable, l’étudiant peut se présenter aux épreuves de seconde 

session organisées à l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants restés à Angers. 

- Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, il est proposé une évaluation de substitution qui 
peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 

 
La session de substitution doit se faire selon les mêmes modalités que la 1ère session et sous la 
responsabilité de la composante d'affectation de l'étudiant. 



Jury 

Un jury est nommé par année d’études (M1, M2). Il se réunit à l'issue de chaque semestre. 
Il se prononce sur l’acquisition des UE et des EC le cas échéant, la validation des semestres (cf le paragraphe 

concerné) 

Au semestre pair (semestre 2 et semestre 4), le jury se prononce également sur la validation de l'année et 
du diplôme. 
A la demande de l’étudiant, il pourra être délivré une attestation de réussite de diplôme (maîtrise, master) 
en dehors des jurys de diplôme. 

 

Obtention du diplôme intermédiaire de maîtrise 

Sans demande expresse de l’étudiant, la validation du M1 entraîne de droit l’obtention de la maîtrise. 

En cas d’obtention, le diplôme est édité suite à la demande écrite de l’étudiant avant une date fixée 

annuellement par les composantes. 

 

Obtention du diplôme final de master 

La validation du M2 entraîne de droit l’obtention du master. 

 

 

Mentions de réussite 

Les conditions de mentions sont précisées dans le règlement propre à chaque formation. 

La moyenne prise en compte pour l’attribution d’une mention est celle de la dernière année du diplôme : 

- moyenne générale du M1 (semestres 7 et 8) dans le cadre de l’obtention de la maîtrise. 

- moyenne générale du M2 (semestres 9 et 10) dans le cadre de l’obtention du master. 

 

Inscription par transfert (valable pour le M1 uniquement) 

Les modalités de prise en compte du parcours réalisé par l’étudiant dans l’établissement d’origine sont 

définies par le règlement propre à chaque formation. 

 

 
Inscription par validation d’acquis professionnels, validation des acquis de 
l’expérience ou validation d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger 
(articles D.613-32 et suivants du Code de l’éducation) 

La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous la forme de dispenses, avec attribution d’une 

note, dans la mesure du possible. Les crédits ECTS correspondants sont acquis. 

 

Absence 

 
Pour toute absence (justifiée ou non) en examen terminal oral ou écrit de session initiale (session 1), 

l’étudiant sera convoqué en session de rattrapage (session 2). 

 
Toute absence en session de rattrapage entraine une défaillance. Seul le jury appréciera, au cas par 

cas, cette notion et décidera ou non d’affecter la note 0 pour une session seulement. 

 
En cas de défaillance seul le jury appréciera, au cas par cas, cette notion et décidera ou non d’affecter la 
note 0 pour une matière et une session seulement. 

La gestion des justificatifs d’absence aux épreuves de contrôle des connaissances est définie dans la charte 

des examens. 

 
Des dispositions spécifiques peuvent être prévues pour les étudiants bénéficiant d’un RSE. 



 

Les modalités de contrôle de connaissance dans le cadre du diplôme de licence professionnelle sont définies 

prioritairement par l’arrêté du 6 décembre 2019. 

Inscription et organisation des enseignements 

L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales après acceptation du 

dossier par la commission de sélection. 
Les étudiants ayant un statut spécifique ou des contraintes particulières peuvent demander à bénéficier du régime spécial d’études tel 
que défini à l’université d’Angers par la délibération du 12 juillet 2023. 
La licence professionnelle est organisée en unités d’enseignement regroupées en semestres. 
Le stage et le projet tutoré constituent chacun une UE. 

Modes de Contrôle 

Pour les étudiants assidus, les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées par un contrôle 

continu et régulier, par des dossiers de travail, des mémoires et ou par des examens terminaux. 

Pour les étudiants dispensés d'assiduité, le contrôle se fait exclusivement par des examens terminaux ou 

dossiers ou mémoires (sauf dispositions particulières). 

Validation – capitalisation – compensation 

Il n’existe pas de note éliminatoire au sein des UE. 

• Un élément constitutif d’une UE est acquis par compensation des épreuves qui le composent. Un 

élément constitutif est définitivement acquis et capitalisable dès lors que l’EC est spécifiquement évalué 

et que l’étudiant y a obtenu la moyenne. L’acquisition d’un élément constitutif donne lieu à l’acquisition 

d’ECTS le cas échéant. 

• Une unité d’enseignement est acquise par compensation des éléments constitutifs qui la 

composent, affectés de leurs coefficients qui varient dans un rapport de 1 à 3. 
Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire et confère un 
nombre de crédits européens préalablement définis. 

Les unités d’enseignement peuvent se compenser sur l’année. 

• Les blocs de connaissances et de compétences peuvent être affectés d'un coefficient qui peut varier 

de 1 à 2. 

• Le diplôme est validé dès lors que la moyenne des UE le composant est supérieure ou égale à 10. 

La validation de l’année entraîne l’acquisition de 60 ECTS. 

 

ECTS 

Les crédits ECTS (European credits transfer system : système européen de transfert de crédits) sont affectés 
en nombre entier aux UE (Unités d’enseignement) et aux EC (Eléments constitutifs). 
Chaque semestre comptabilise 30 crédits. 

Les mises en situation professionnelles notamment projets tutorés et stages représentent au minimum un 
tiers des crédits européens du parcours de licence professionnelle de l'étudiant. 

 

Sessions 

Deux sessions sont organisées : 

- session initiale : Il s’agit de la première session d’examen terminal ou l’ensemble des épreuves de 

contrôle continu. 
- session de rattrapage : il s’agit de la deuxième session d’examen obligatoirement organisée pour 
les étudiants ajournés ou défaillants (absence justifiée ou non) en première session. 

La pratique du report de certaines notes entre la session 1 et la session 2 ne doit pas conduire à contrevenir 
au principe du droit à 2 sessions. 

Les étudiants en périodes d’étude à l’étranger bénéficient de droit d’une évaluation de substitution organisée : 

LICENCE PROFESSIONNELLE 



- Dans la mesure du possible, l’étudiant est invité à passer la seconde session dans le pays d’accueil. 

L’étudiant doit se renseigner sur l’existence, les modalités et le calendrier de cette seconde session dans 

le pays d’accueil. 

- Si la première solution n’est pas applicable, l’étudiant peut se présenter aux épreuves de seconde session 

organisées à l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants restés à Angers. 

-  Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, il est proposé une évaluation de substitution qui 

peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 

 

Jury 

Le jury comprend, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels. 

Il est nommé pour l’année universitaire et délibère à la fin de l’année universitaire à l’issue des deux 

sessions d’examen pour l’attribution du diplôme de licence professionnelle. Il n’y a pas de jury de 

semestre. 

 

Obtention du diplôme final de Licence professionnelle 

Pour obtenir la licence professionnelle, l’étudiant doit obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10 

aux UE composant le diplôme. Les règles de compensation sont les mêmes que celles précisées plus 

haut. 

 
 

 

Mentions de réussite 

Les conditions de délivrance des mentions sont précisées dans le règlement propre à chaque formation. 

 

Inscription par validation d’acquis, validation des acquis de l’expérience ou 

validation d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger (articles 
D.613-32 et suivants du Code de l’éducation) 

La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous la forme de dispenses. Les crédits ECTS 

correspondants sont acquis. 

 

Absence 

Pour toute absence (justifiée ou non) en examen terminal oral ou écrit de session initiale (session 

1), l’étudiant sera convoqué en session de rattrapage (session 2). 

 
Toute absence en session de rattrapage entraine une défaillance. Seul le jury appréciera, au cas 

par cas, cette notion et décidera ou non d’affecter la note 0 pour une session seulement. 

 
En cas de défaillance seul le jury appréciera, au cas par cas, cette notion et décidera ou non d’affecter 
la note 0 pour une matière et une session seulement. 

La gestion des justificatifs d’absence aux épreuves de contrôle des connaissances est définie dans la 

charte des examens. 

Des dispositions spécifiques peuvent être prévues pour les étudiants bénéficiant d’un RSE. 



 

 

 

 
 

 

Organisation des examens 



  

 

Règles communes de contrôle des connaissances et des 

compétences 

 
Les présentes règles communes de contrôle des connaissances s’inscrivent dans le cadre réglementaire 

national défini par les textes suivants : 

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master ; 

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence ; 

Arrêté du 9 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle ; 
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations. 

 

 
Ces règles communes sont à compléter par les dispositions spécifiques mentionnées dans le règlement 
propre à chaque formation. Les dispositions spécifiques sont fixées dans les maquettes de formation 
adoptées par la CFVU dans le cadre de l’accréditation. 

 

 

Dispositions votées à la commission Formation et vie universitaire du 12 juillet 2023 



 
Les articles mentionnés font référence aux articles de l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national 

de licence. Ces dispositions concernent également le diplôme national du DEUST. 

Inscription - Redoublement 

L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales. 
Le nombre d’inscriptions sur l’ensemble du niveau L est limité, sauf disposition particulière prévue dans le 
régime spécifique d’études. 
Une autorisation de réinscription dans une même année est de droit une seule fois sauf situation 
particulière. 

 
Contrat pédagogique et régime spécial d’études (RSE) 

 
Lors de l’inscription pédagogique, les étudiant.e.s de 1ère année concluent un contrat de réussite pédagogique avec l’établissement, 
conformément aux dispositions du Code de l’éducation. Ce contrat concerne l’ensemble de la licence et est amendable tout au long 
du cursus. 
« Afin de favoriser la réussite de tous les étudiants, des dispositifs d'accompagnement pédagogique et des parcours de formation 
personnalisés tenant compte de la diversité et des spécificités des publics étudiants accueillis sont mis en place au cours du premier 
cycle par les établissements dispensant une formation d'enseignement supérieur. » 
« Dans le cadre de son inscription pédagogique dans l'établissement, chaque étudiant conclut avec l'établissement un contrat 
pédagogique pour la réussite étudiante qui précise son parcours de formation et les mesures d'accompagnement destinées à favoriser 
sa réussite. 
Le contrat pédagogique pour la réussite étudiante : 
1° Prend en compte le profil, le projet personnel, le projet professionnel ainsi que les contraintes particulières de l'étudiant 
mentionnées à l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé ; 
2° Précise l'ensemble des caractéristiques du parcours, les objectifs qu'il vise et, le cas échéant, ses modalités pédagogiques et les 
rythmes de formation spécifiques ; 
3° Définit les modalités d'application des dispositifs personnalisés visés au troisième alinéa de l'article L. 612-3 du code de l'éducation ; 
4° Enonce les engagements réciproques de l'étudiant et de l'établissement » 

 
« Une direction des études assure la mise en place des contrats pédagogiques pour la réussite étudiante et un accompagnement 
personnalisé des étudiants. Elle est chargée : 
1° D'élaborer le contrat pédagogique pour la réussite étudiante et de son suivi ; 
2° De l'adapter tout au long du parcours de formation, en tant que de besoin et en accord avec l'étudiant ; 
3° De contribuer à l'évaluation des dispositifs d'accompagnement. 
Les établissements définissent les modalités d'organisation de la direction d'études et désignent notamment des directeurs d'études 
qui ont un rôle général de référent auprès des étudiants et une mission d'interface avec les composantes, les équipes pédagogiques, 
les services de scolarité et d'appui à la formation, ainsi que les observatoires de l'université. En particulier, afin de favoriser la réussite 
des étudiants et leur insertion professionnelle, ils exercent leur mission en étroite coopération avec les services universitaires dédiés 
à l'information et à l'accompagnement des étudiants dans leur orientation et leur professionnalisation. 
Les modalités de désignation des directeurs d'études comme la définition de leur périmètre d'action sont définies par les 
établissements. » 

 
La direction des études regroupe au sens large l’équipe pédagogique (responsables d’années, enseignants référents, enseignants…), 
les services de scolarité, les chargés d’accompagnement et tous les services de l’Université qui interviennent dans le parcours de 
l’étudiant. 
L’accompagnement personnalisé de l’étudiant est assuré par les enseignants référents et.ou chargés d’accompagnement et.ou toute 
autre personne désignée par la composante. 
Le Contrat pédagogique est complété et signé par les étudiant.e.s par voie électronique, soit de manière autonome, soit lors d’un 
entretien d’explicitation des besoins (notamment lorsque la situation de l’étudiant.e relève d’un régime spécial d’études).  
En cas d’aménagement d’études, le contrat pédagogique est accompagné d’une demande de régime spécial d’études (RSE) tel qu’il 
est défini à l’université d’Angers par la délibération du 10 juillet 2023. Si le RSE est accordé, le contrat pédagogique est signé en tenant 
compte des aménagements prévus. Si le RSE est refusé, l’étudiant peut solliciter le réexamen de sa demande auprès de la Vice- 
Présidente Formation et vie universitaire. 

 

Modes de Contrôle (article 11) 

 
(…) Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences privilégient une évaluation continue 
qui permet une acquisition progressive tout au long de la formation. 
Lorsqu'elle est mise en place, l'évaluation continue revêt des formes variées, en présentiel ou en ligne, 
comme des épreuves écrites et orales, des rendus de travaux, de projets et des périodes de mise en 
situation ou d'observation en milieu professionnel. Elle accompagne la progression de l'étudiant dans ses 
apprentissages et doit donc donner lieu à des évaluations en nombre suffisant pour : 
1° Permettre d'apprécier la progression des acquis des connaissances et compétences et proposer 
d'éventuelles remédiations à l'étudiant ; 
2° Respecter le principe de seconde chance mentionné à l'article 12. 
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Les établissements précisent, dans la définition des modalités de contrôle des connaissances et des 
compétences, les unités d'enseignement ou les blocs de connaissances et de compétences qui relèvent de 
cette modalité d'évaluation. Pour accompagner la progression de l'étudiant et permettre des remédiations 
entre les évaluations, l'établissement fixe, par unité d'enseignement, le nombre minimal d'évaluations en 
tenant notamment compte de leur volume horaire et de leur durée. Ces évaluations sont réparties de 
manière équilibrée au cours du semestre ou année (si formation non semestrialisée). Dans le calcul des 
moyennes, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 50 %. 

 
Lorsque l’UE ou l’élément constitutif est évalué uniquement en contrôle continu, celui-ci est composé d’au 
minimum deux évaluations. Si le volume horaire de l‘UE ou de l’élément constitutif est inférieur à 13 heures, 
l’évaluation peut prendre la forme d’un contrôle unique. 

Pour les étudiants dispensés d'assiduité, le contrôle se fait exclusivement par des évaluations terminales 

(écrit, oral, dossier, mémoire...) sauf dispositions particulières. 

 

Les MCC particulières de chaque mention indiqueront donc, pour chaque évaluation, la nature de celle-ci, 

la durée (si épreuve écrite) et le poids respectif de chaque épreuve. 

Validation – capitalisation – compensation (articles 13 à 16) 

Il n’existe pas de note éliminatoire au niveau des éléments constitutifs et des unités d’enseignements. Les 

notes éliminatoires sont possibles uniquement au niveau des blocs de connaissances et de compétences. 

 

La capitalisation est le processus qui permet à l'étudiant de conserver un élément constitutif, une unité 
d'enseignement, un bloc de connaissances et de compétences ou un semestre auquel il a obtenu la 
moyenne. 

• Un élément constitutif correspond préférentiellement à une matière. Une unité d'enseignement 

(UE) est constituée d'un ou plusieurs éléments constitutifs regroupés pour leur cohérence. 

Un élément constitutif est définitivement acquis et capitalisable dès lors que l’EC est spécifiquement évalué 
et que l’étudiant y a obtenu la moyenne. L’acquisition d’un élément constitutif donne lieu à l’acquisition 
d’ECTS. 

• Une unité d’enseignement est acquise par compensation des éléments constitutifs qui la 
composent, affectés de leurs coefficients. 

Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire et confère un nombre 

de crédits européens préalablement défini sauf disposition particulière de la formation. Elle peut être 

transférable dans un autre parcours, sous réserve de l’acceptation de l’équipe pédagogique et de 

compatibilité avec le parcours envisagé. 

 
Les unités d’enseignement peuvent s’acquérir selon les règles de compensation propre à chaque formation : 

au sein d’un semestre, d’un bloc ou d’une année. 

 

• Un Bloc de connaissances et de compétences vise à valider et à attester l’acquisition d’ensembles 
homogènes et cohérents de compétences contribuant à l’exercice en autonomie d’une activité 
professionnelle (article 9 de l’arrêté du 30 juillet 2018) 

 

En fonction des règles propres à chaque formation, ces blocs annuels ou pluriannuels peuvent donner lieu 
à l’acquisition d’ECTS et se capitaliser. 

 

• Lorsque l’année est semestrialisée, le semestre est validé dès lors que l’étudiant valide chacune des 

UE qui le composent (moyenne de l’UE égale ou supérieure à 10/20) ou par compensation entre ces UE 
(moyenne des moyennes des UE affectées de leurs coefficients, égale ou supérieure à 10/20). 

Pour le calcul de la moyenne semestrielle, les UE sont affectées de coefficients. L'échelle des coefficients 
est cohérente avec celle des crédits attribués à chaque unité d'enseignement. 

Un semestre acquis est capitalisé et confère 30 crédits européens. 

Un semestre peut être compensé au sein d’une année de référence (L1, L2, L3) pour permettre l’obtention 

de l’année L1, L2 et /ou L3. 

• Une année est validée par le jury d’année en fonction des règles propres à chaque formation. 

Pour le calcul de la moyenne annuelle (pour une année non semestrialisée), les UE sont affectées de 

coefficients. L'échelle des coefficients est cohérente avec celle des crédits attribués à chaque unité 

d'enseignement. 

La validation de l’année entraîne l’acquisition de 60 ECTS minimum. 



ECTS 

Les crédits ECTS (European credits transfer system : système européen de transfert de crédits) sont affectés 
en nombre entier aux EC (Eléments constitutifs) si nécessaire, aux UE (Unités d’enseignement), aux blocs 
de connaissances et de compétences ou aux semestres en fonction des maquettes de formation. 

 

Sessions (articles 11 et 17) 

Afin de respecter la garantie pour l’étudiant de bénéficier d’une seconde chance, les modalités arrêtées 

dans les maquettes de formation adoptées par la CFVU dans le cadre de l’accréditation des formations 

peuvent prévoir 2 types d’organisation : 

• Organisation de deux sessions d’examens avec : 

- session initiale (session 1) : Il s’agit de la première session d’examen terminal ou l’ensemble des 
épreuves de contrôle continu. 

- session de remplacement : il s’agit d’une session d’examen ouverte aux étudiants qui ont une absence 
ou plusieurs absences justifiées à des épreuves de contrôle continu. Elle est organisée, dans la 
mesure du possible, lorsque l'évaluation est en contrôle continu. Cette session est antérieure 
aux jurys de délibération de session initiale (session 1). 

- session de rattrapage (session 2) : il s’agit de la deuxième session d’examen obligatoirement 

organisée pour les étudiants ajournés ou défaillants (absence justifiée ou non) en première session. 
Cette session est postérieure aux jurys de délibération de session initiale (session 1). 

 

La note attribuée en session de rattrapage à un EC ou UE est la meilleure des deux notes de cet EC ou UE 

entre la session initiale et la session de rattrapage : 

Si l’étudiant a été défaillant en session initiale, seule sa note de session de rattrapage est prise en compte. 

Si l’étudiant ne se présente pas à la session de rattrapage, la note de session 1 est conservée. 
 

 

• Organisation de deux chances au sein d’une seule session d’examen : 

- session initiale (session 1) : Il s’agit de la session d’examen qui comprend l’ensemble des épreuves 

de contrôle continu de chance 1 et de chance 2. 

 

 

La note attribuée en chance 2 à un EC ou UE est la meilleure des deux notes de cet EC ou UE entre les 2 

chances : 
Si l’étudiant a été défaillant en chance 1, seule sa note de chance 2 est prise en compte. 

Si l’étudiant ne se présente pas à la chance 2, la note de chance 1 est conservée. 

La pratique du report de certaines notes entre la session 1 et la session 2 ne doit pas conduire à contrevenir 
au principe du droit à 2 sessions. 

Les étudiants en périodes d’étude à l’étranger bénéficient de droit d’une évaluation de substitution 
organisée : 

- Dans la mesure du possible, l’étudiant est invité à passer la seconde session dans le pays d’accueil. 

L’étudiant doit se renseigner sur l’existence, les modalités et le calendrier de cette seconde session 

dans le pays d’accueil. 

- Si la première solution n’est pas applicable, l’étudiant peut se présenter aux épreuves de seconde 

session organisées à l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants restés à Angers. 

- Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, il est proposé une évaluation de substitution qui 

peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 

 

Absence 

 
Pour toute absence (justifiée ou non) en examen terminal oral ou écrit de session initiale (session 1), 

l’étudiant sera convoqué en session de rattrapage (session 2) ou en chance 2. 

 

Pour toute absence (justifiée ou non) en session de rattrapage ou en chance 2, la moyenne sera 

calculée avec une note de zéro à l’épreuve mais l’absence sera affichée dans le relevé de notes. 



La gestion des justificatifs d’absence aux épreuves de contrôle des connaissances est définie dans la charte 

des examens. 

 

Pour les étudiant.e.s bénéficiant d’un RSE, des dispositions spécifiques peuvent être prévues et inscrites 

dans le contrat de réussite pédagogique. 

 

Dans le cadre des E2O, une absence injustifiée (due à une absence injustifiée, non remise de travaux…) 

sera remplacée par un zéro sur Apogée. 

Réorientation 

Un dispositif de réorientation est organisé, avec entretien si nécessaire entre l’étudiant et la commission de 
réorientation : à l’issue de la première ou de la seconde période ou à l’issue du premier semestre du L1 
pour les formations semestrialisées. 
Le service du SUIO-IP et les assesseurs à la pédagogie sont à la disposition des étudiants qui souhaitent se 
réorienter. 

Progression 

L’étudiant peut s’inscrire de droit dans l’année d’étude suivante (de son parcours) dès lors qu’il a validé la 

ou les années précédentes : 

- l’étudiant qui a validé 60 ECTS s’inscrit en 2ème année administrative 

- l’étudiant qui a validé 120 ECTS s’inscrit en 3ème année administrative 

Cas particuliers : 

Le jury d’année peut autoriser dans certaines formations un étudiant, à qui il ne manque que 12 crédits 

ECTS dans l’année (soit 48 crédits validés sur l’ensemble de l’année d’étude), à s’inscrire 

administrativement dans l’année supérieure sous réserve de se réinscrire dans l’année non validée.  

Dans ce cas particulier, l’acquittement des droits portera sur une seule année. 

 

 

Jury (article 18) 

Un jury est nommé par année d’études (L1, L2, L3). Il se réunit à l'issue de chaque semestre pour les 

formations semestrialisées ou en fin d’année. 

Il se prononce sur l’acquisition des EC, des UE, des blocs de connaissances et de compétences et des 
semestres en appliquant le cas échéant les règles de compensation (cf. paragraphe concerné). 
Le jury se prononce également sur la validation de l'année et du diplôme le cas échéant. 

A la demande de l’étudiant, il pourra être délivré une attestation provisoire de réussite de diplôme (DEUG 

ou Licence) en dehors des jurys de diplôme. 

 

Obtention du diplôme final de Licence 

Pour obtenir la licence, l’étudiant doit avoir validé 180 crédits ECTS. Les règles de compensation sont les 

mêmes que celles précisées plus haut. 
 

 

Obtention d’un diplôme intermédiaire 

En fonction des formations, des diplômes intermédiaires de type diplôme d’université (DU) peuvent être 
délivrés. 

Mentions de réussite 

Les conditions de délivrance des mentions sont précisées dans le règlement propre à chaque formation. 

La moyenne prise en compte pour l’attribution de la mention de licence est celle de la dernière année du 

diplôme (L3). 

Inscription par transfert (article 13) 

Les modalités de prise en compte du parcours réalisé par l’étudiant dans l’établissement d’origine sont 

définies par le règlement propre à chaque formation. 

Dans le cadre d’un changement d’établissement pour une même formation, les crédits délivrés dans 
l’université d’origine sont définitivement acquis et l’étudiant valide seulement le nombre de crédits qui lui 
manque pour l’obtention du diplôme. 



Inscription par validation d’acquis, validation des acquis de l’expérience ou validation 
d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger (articles D.613-32 et 

suivants du Code de l’éducation) 

La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous la forme de dispenses. Les crédits ECTS 

correspondants sont acquis. 



 

Préalable : L’organisation du master est semestrielle. Les examens sont obligatoirement organisés à l’issue 
de chaque semestre d’enseignement. 

Inscription - Redoublement 

L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales.  L’inscription 

pédagogique est faite par semestre. 
Les étudiants ayant un statut spécifique ou des contraintes particulières peuvent demander à bénéficier du régime spécial d’études 
tel que défini à l’université d’Angers par la délibération du 12 juillet 2023. 

Le nombre d’inscriptions sur l’ensemble du niveau M est limité, sauf disposition particulière prévue dans le 
régime spécial d’études. Après avis du jury, le président peut autoriser le maintien de l’étudiant dans sa 
formation. 

 

Modes de contrôle 

Pour les étudiants assidus, les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées par un contrôle 
continu et régulier, par des dossiers de travail, des mémoires ou par un examen terminal. Le contrôle 

continu consiste en un minimum de deux évaluations effectuées par UE pendant le semestre. 
 

Pour les étudiants dispensés d’assiduité, le contrôle se fait exclusivement par des examens terminaux ou 
dossiers ou mémoires (sauf dispositions particulières). 

 

Validation – capitalisation – compensation 

Sous réserve de l’existence de « notes planchers » (cf. paragraphe concerné), les règles suivantes 

s’appliquent : 

 Un élément constitutif : 

Dès lors que des crédits européens sont affectés à un EC dans la maquette de formation, une note est 

attendue et l’EC est capitalisé si cette note est supérieure ou égale à 10. L’EC est alors définitivement acquis 

sans possibilité de s’y réinscrire ni de le repasser (une session à l’autre ou d’une année à l’autre). 

Si l’EC n’est pas affecté de crédits européens, les règles de conservation, d’une session à l’autre d’une 

même année, des résultats d’un EC sont précisées dans le règlement propre à chaque formation. 

 Une unité d’enseignement est acquise par compensation des éléments constitutifs qui la composent, 

affectés de leur coefficient. 
Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire et confère un nombre 

de crédits européens préalablement défini. 

 

Une unité d’enseignement peut être compensée au sein du semestre de référence et permet l’obtention de 
ce semestre. Elle n’est pas acquise pour un autre parcours. 

 

 Un semestre est validé dès lors que l’étudiant valide chacune des UE qui le composent (moyenne de 
l’UE égale ou supérieure à 10/20) ou par compensation entre ces UE (moyenne des moyennes des UE 
affectées de leurs coefficients, égale ou supérieure à 10/20). 

Il n’y a aucune contrainte particulière sur les coefficients affectés aux UE pour le calcul de la moyenne 

semestrielle. A défaut c’est le nombre d’ECTS par UE qui fait office de coefficient. 

Un semestre acquis est capitalisable et confère en principe 30 crédits européens. Mais la réglementation 

propre à chaque diplôme peut prévoir des aménagements à ce principe de façon exceptionnelle. 

Un semestre peut être compensé au sein d’une année de référence (M1, M2) pour permettre l’obtention de 

l’année M1, M2. 

 Une année (M1 ou M2) est validée dès la 1ère session des deux semestres dès lors que la moyenne des 

deux semestres la composant est supérieure ou égale à 10. Chaque semestre peut être affecté d’un 
coefficient différent. 

La compensation est donc possible aux différents niveaux suivants : 

- au sein de l’UE, entre les différents EC ou entre les différentes épreuves de l’UE ; 

- au sein du semestre entre les différentes UE du semestre ; 

- au sein de l’année M1, M2 entre les deux semestres la composant dès la 1ère session. 
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Notes planchers 

Le règlement propre à chaque formation de M1 et M2 peut définir l’existence de notes planchers pour une 

ou plusieurs UE, ou pour un semestre, sous réserve de délibération contraire du jury. 

Dans le cas où l’étudiant obtient une note inférieure à la note plancher définie, les conséquences sont les 
suivantes : 

- l’UE concernée ne peut être validée, quelle que soit sa moyenne ; 
- la compensation au sein du semestre ne peut être effectuée. 

- la compensation au sein de l’année ne peut être effectuée ; 

L’étudiant doit à nouveau se présenter à l’UE et à toutes les UE inférieures à 10 (la compensation ne se 

calculant pas). En revanche, les modalités de progression (cf. paragraphe concerné) demeurent inchangées. 

 

ECTS 

Les crédits ECTS (European credits transfer system : système européen de transfert de crédits) sont 

affectés en nombre entier aux semestres, aux UE (Unités d’enseignement) et éventuellement aux EC 

(Eléments constitutifs). 

SESSIONS 

Deux sessions sont obligatoirement organisées pour chaque semestre : 
- Une session initiale : il s’agit de la première session d’examen terminal ou l’ensemble des 

épreuves de contrôle continu. Cette session a lieu à la fin de chaque semestre 
- Une session de rattrapage : il s’agit de la deuxième session d’examen, organisée pour les 

étudiants ajournés ou défaillants (absence justifiée ou non) en session initiale. Cette session se 
déroule : 

▪ Pour le semestre 1 : à la fin du second semestre à la suite de la session initiale ; 
▪ Pour le semestre 2 : en septembre, sauf dispositions particulières votées au sein 

de l’UFR. 

Dans le cadre d’un semestre non validé, l’étudiant repasse en session de rattrapage tous les éléments 

constitutifs pour lesquels la note obtenue est inférieure à 10 dans les UE non acquises. 

 

L’obligation est faite à l’étudiant de se présenter en session de rattrapage à toutes ses épreuves, sinon il 

est déclaré défaillant et dans ce cas il ne peut conserver sa note d’UE de 1ère session (il n’y a pas 

conservation de note d’épreuve ou de matière). 

La note attribuée en session de rattrapage à une UE est la meilleure des deux notes de cette UE entre la 

session initiale et la session de rattrapage, sauf disposition particulière pour des mentions ou parcours co- 

accrédités. Si l’étudiant a été défaillant en session initiale, seule sa note de session de rattrapage est prise 

en compte. 

La pratique du report de certaines notes entre la session 1 et la session 2 ne doit pas conduire à contrevenir 
au principe du droit à 2 sessions. 

 

 
Les étudiants en périodes d’étude à l’étranger bénéficient de droit d’une évaluation de substitution 
organisée : 

- Dans la mesure du possible, l’étudiant est invité à passer la seconde session dans le pays d’accueil. 

L’étudiant doit se renseigner sur l’existence, les modalités et le calendrier de cette seconde session 

dans le pays d’accueil. 

- Si la première solution n’est pas applicable, l’étudiant peut se présenter aux épreuves de seconde 

session organisées à l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants restés à Angers. 

- Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, il est proposé une évaluation de substitution qui 
peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 

 
La session de substitution doit se faire selon les mêmes modalités que la 1ère session et sous la 
responsabilité de la composante d'affectation de l'étudiant. 



Jury 

Un jury est nommé par année d’études (M1, M2). Il se réunit à l'issue de chaque semestre. 

Il se prononce sur l’acquisition des UE et des EC le cas échéant, la validation des semestres (cf le paragraphe 
concerné) 

Au semestre pair (semestre 2 et semestre 4), le jury se prononce également sur la validation de l'année et 
du diplôme. 
A la demande de l’étudiant, il pourra être délivré une attestation de réussite de diplôme (maîtrise, master) 
en dehors des jurys de diplôme. 

 

Obtention du diplôme intermédiaire de maîtrise 

Sans demande expresse de l’étudiant, la validation du M1 entraîne de droit l’obtention de la maîtrise. 

En cas d’obtention, le diplôme est édité suite à la demande écrite de l’étudiant avant une date fixée 

annuellement par les composantes. 

 

Obtention du diplôme final de master 

La validation du M2 entraîne de droit l’obtention du master. 

 

 

Mentions de réussite 

Les conditions de mentions sont précisées dans le règlement propre à chaque formation. 

La moyenne prise en compte pour l’attribution d’une mention est celle de la dernière année du diplôme : 

- moyenne générale du M1 (semestres 7 et 8) dans le cadre de l’obtention de la maîtrise. 

- moyenne générale du M2 (semestres 9 et 10) dans le cadre de l’obtention du master. 

 

Inscription par transfert (valable pour le M1 uniquement) 

Les modalités de prise en compte du parcours réalisé par l’étudiant dans l’établissement d’origine sont 

définies par le règlement propre à chaque formation. 

 

 
Inscription par validation d’acquis professionnels, validation des acquis de 
l’expérience ou validation d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger 
(articles D.613-32 et suivants du Code de l’éducation) 

La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous la forme de dispenses, avec attribution d’une 

note, dans la mesure du possible. Les crédits ECTS correspondants sont acquis. 

 

Absence 

 
Pour toute absence (justifiée ou non) en examen terminal oral ou écrit de session initiale (session 1), 

l’étudiant sera convoqué en session de rattrapage (session 2). 

 
Toute absence en session de rattrapage entraine une défaillance. Seul le jury appréciera, au cas par 

cas, cette notion et décidera ou non d’affecter la note 0 pour une session seulement. 

 
En cas de défaillance seul le jury appréciera, au cas par cas, cette notion et décidera ou non d’affecter la 
note 0 pour une matière et une session seulement. 

La gestion des justificatifs d’absence aux épreuves de contrôle des connaissances est définie dans la charte 

des examens. 

 
Des dispositions spécifiques peuvent être prévues pour les étudiants bénéficiant d’un RSE. 



 

Les modalités de contrôle de connaissance dans le cadre du diplôme de licence professionnelle sont 
définies prioritairement par l’arrêté du 6 décembre 2019. 

Inscription et organisation des enseignements 

L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales après acceptation 

du dossier par la commission de sélection. 

Les étudiants ayant un statut spécifique ou des contraintes particulières peuvent demander à bénéficier du régime spécial 
d’études tel que défini à l’université d’Angers par la délibération du 12 juillet 2023. 

La licence professionnelle est organisée en unités d’enseignement regroupées en semestres. 
Le stage et le projet tutoré constituent chacun une UE. 

Modes de Contrôle 

Pour les étudiants assidus, les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées par un 

contrôle continu et régulier, par des dossiers de travail, des mémoires et ou par des examens 

terminaux. 

Pour les étudiants dispensés d'assiduité, le contrôle se fait exclusivement par des examens terminaux 

ou dossiers ou mémoires (sauf dispositions particulières). 

Validation – capitalisation – compensation 

Il n’existe pas de note éliminatoire au sein des UE. 

• Un élément constitutif d’une UE est acquis par compensation des épreuves qui le 

composent. Un élément constitutif est définitivement acquis et capitalisable dès lors que l’EC 

est spécifiquement évalué et que l’étudiant y a obtenu la moyenne. L’acquisition d’un élément 

constitutif donne lieu à l’acquisition d’ECTS le cas échéant. 

• Une unité d’enseignement est acquise par compensation des éléments constitutifs qui la 

composent, affectés de leurs coefficients qui varient dans un rapport de 1 à 3. 
Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire et confère 
un nombre de crédits européens préalablement définis. 

Les unités d’enseignement peuvent se compenser sur l’année. 

• Les blocs de connaissances et de compétences peuvent être affectés d'un coefficient qui 

peut varier de 1 à 2. 

• Le diplôme est validé dès lors que la moyenne des UE le composant est supérieure ou 

égale à 10. 

La validation de l’année entraîne l’acquisition de 60 ECTS. 

 

ECTS 

Les crédits ECTS (European credits transfer system : système européen de transfert de crédits) sont 
affectés en nombre entier aux UE (Unités d’enseignement) et aux EC (Eléments constitutifs). 
Chaque semestre comptabilise 30 crédits. 

Les mises en situation professionnelles notamment projets tutorés et stages représentent au 

minimum un tiers des crédits européens du parcours de licence professionnelle de l'étudiant. 
 

Sessions 

Deux sessions sont organisées : 

- session initiale : Il s’agit de la première session d’examen terminal ou l’ensemble des 
épreuves de contrôle continu. 

- session de rattrapage : il s’agit de la deuxième session d’examen obligatoirement 
organisée pour les étudiants ajournés ou défaillants (absence justifiée ou non) en première 
session. 
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La pratique du report de certaines notes entre la session 1 et la session 2 ne doit pas conduire à 
contrevenir au principe du droit à 2 sessions. 

Les étudiants en périodes d’étude à l’étranger bénéficient de droit d’une évaluation de substitution 
organisée : 

- Dans la mesure du possible, l’étudiant est invité à passer la seconde session dans le pays 

d’accueil. L’étudiant doit se renseigner sur l’existence, les modalités et le calendrier de cette 

seconde session dans le pays d’accueil. 

- Si la première solution n’est pas applicable, l’étudiant peut se présenter aux épreuves de seconde 

session organisées à l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants restés à Angers. 

- Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, il est proposé une évaluation de 

substitution qui peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 

 

Jury 

Le jury comprend, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels. 

Il est nommé pour l’année universitaire et délibère à la fin de l’année universitaire à l’issue des 
deux sessions d’examen pour l’attribution du diplôme de licence professionnelle. Il n’y a pas 

de jury de semestre. 

 

Obtention du diplôme final de Licence professionnelle 

Pour obtenir la licence professionnelle, l’étudiant doit obtenir une moyenne supérieure ou égale 
à 10 aux UE composant le diplôme. Les règles de compensation sont les mêmes que celles 

précisées plus haut. 

 

 

 

Mentions de réussite 

Les conditions de délivrance des mentions sont précisées dans le règlement propre à chaque 

formation. 

 

Inscription par validation d’acquis, validation des acquis de l’expérience ou 

validation d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger 
(articles D.613-32 et suivants du Code de l’éducation) 

La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous la forme de dispenses. Les crédits 

ECTS correspondants sont acquis. 

 

Absence 

Pour toute absence (justifiée ou non) en examen terminal oral ou écrit de session initiale 

(session 1), l’étudiant sera convoqué en session de rattrapage (session 2). 

 

Toute absence en session de rattrapage entraine une défaillance. Seul le jury appréciera, 
au cas par cas, cette notion et décidera ou non d’affecter la note 0 pour une session 

seulement. 

 
En cas de défaillance seul le jury appréciera, au cas par cas, cette notion et décidera ou non 
d’affecter la note 0 pour une matière et une session seulement. 

La gestion des justificatifs d’absence aux épreuves de contrôle des connaissances est définie 

dans la charte des examens. 

Des dispositions spécifiques peuvent être prévues pour les étudiants bénéficiant d’un RSE. 



 

 
CALENDRIER 2025-2026 

https://www.univ-angers.fr/fr/acces-directs/facultes-et-instituts/faculte-des- 

lettres-langues-et-sciences-humaines/espace-etudiant/calendrier- 
universitaire-1.html 
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